
s
d
e

4

F
a
t

3>e
m
m
e
n
e
r
t
i
m
e

=

o
-



 

Code de transaction
A0! Numero de la

convention

IDENTITEA0 Date de dépôt

 

Bier te Te TT ee Ley
TU tree tt re 0 TT EY WA

É Analyse des conventions collectives  30 Nouvelle convention

  31 Renouveilement 3 Î 0 7 /{3 S. Sao43
 

 

   

1— a ionature | 407 CodeA06 Date d'expiration 05 Date de signature L dactivite
 

 

Carte Nom de laà partie patronale A03

A1 ;
LA PRESSELTEE
A2°

r al

GUEST ST-JACQUES

MTL PS #2
Carte Nom de la partie syndicale A09

CS YED QUE |IMPRIMERIE XK

Y 1K9

 
940430. x C 13 2189022.043
“ans No CC madresse|  AQNumerodaaccrea:tation

me +- 0

00049008000198
i d'activrte

2 y 40
>convention

Tan Nombreded=

DopHMGRICATIGN S 11 11001 LELYS
Cor PCS CA

.- a a Ete:raee grographiue

, LE) :

'

. ~ - j “ . . p

cd aes | a ¢ a. # xL (SHG as G3

Al

rq

>

pla

! } Lee - —

|
_ :

oe F2 0520

FES a



+1 u 4

PAR MESSAGER

&
\à

SN
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL £3

ENTRE
&
3

©

LA PRESSE, LTEE

ET
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

Intervenue ce pour demeurer en viqueur durant la nériode

expressément convenue.

PAR ET ENTRE: LA PRESSE, LTLE. 7, rue Saint-Jacques, Montréal, du

district de Montréal, en tant que propriétaire du

journal La Presse, aaissant aux présentes par ses

représenentants autorisés, ci-après nommée

"L'Employeur",

Partie de premiére part;

ET: LE SYNDICAT QUEBECOIS DE L'IMPRIMERIE ET DES COMMU-

NICATIONS, (I. .U.-F.7.6,), Local 145, relevant de l'Union

 

typographique internationale agissant aux présentes par

un comité dûment autorisé, représentant les employés

du département de Composition, ci-après nommé

“Le Syndicat”,

Partie de deuxième part.
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DEFINITION DES OTIRMES

Mcienneté:

La durée de service continu d'un employé chez l'tr-

ployeur, sujet aux conditions prévues par la

convention.

Changements technologiques:

Pour les fins de la présente convention, un changement

technologique est un changement d'équipement ou une

modification de méthode de production pouvant conduire

à une modification des conditions de travail.

Convention:

La présente convention collective.

Département ou service:

L'ensemble des employés exécutant le travail faisant

bartie de la juridiction, quel que soit l'endroit où ce

travail est effectué.

Lditing:

La traduction non publicitaire, l'adaptation, la refonte

des textes des journalistes. le sous-titrace, le titrade,

les légendes et les indications de mise en page (loca-

lisation. arandeur des textes, illustrations et titres).

Employeur:

ta Presse, Ltée.

Equipe:

Une équipe est définie comme étant un OU plusieurs en-

ployés ayant les mêmes horaires de travail.

Formation professionnelle:

jout cours vu prouramme de formation de nature complé-

pentaire qui conduit 3 la rolyvalence d'un employé.  



in)

Lois syndicales:

Lois générales de l'Imion Typouraphique Internationale

(1.T.H.). Constitution et réalements du Syndicat

Québécois de l'Inprimerie et des Communications, Local

145, à l'exclusion des réalements de chapelle en

viqueur à la date de signature de la convention.

Maître deChapelle:

Représentant syndical, employé du département, élu ou

nommé par les membres régis par la convention collective.

Prévoyance collective:

L'ensemble des régimes d'assurances tels que l'assurance-

décès, l'assurance en cas de décès par accident ou de

mutilation, assurance-maladie, assurance-salaire heb-

domadaire et de lonaue durée et le régime de rentes des

employés de La Presse, Ltée, assujettis à une convention

collective de travail.

Le rang qu'occupe un employé dans la classification où

il travaille, tel que déterminé par le Syndicat.

Le rang qu'occupe un employé dans le département où ji]

travaille, tel que déterminé par le Syndicat.

Recyclage:

Tout cours ou programme de formation qui devient néces-

saire par suite de changements technologiques.

Syndicat:

“yndicat Québécois de l'Imprimerie et des Communica-

tions, Local 145 (I.T.U. - F.T.0.) (employés du

département de la Composition).

 



Article 2 BUTS DE LA CONVENTION

2.01 Les parties décrites ci-avant, ayant pour but de promou-

voir entre elles une collaboration honnête et loyale,

conviennent de ce qui suit:

"
H
o
g



 

Article 3

3.01

3.02

3.03

3.705

RECONNAISSANCE SYNDICALE

L'Employeur reconnaît le Syndicat comme l'agent négocia-

teur exclusif et le seul représentant des employés visés

par les certificats d'accréditation qui lui ont été émisi

les ler mai 1946, 12 novembre 1947 ot 12 octobre 1977 par

le Service du Droit d'Association du l'inistëre du Travail.

L'Employeur consent à n'employer que des membres en

règle du Syndicat, y compris le contremaître et les

assistants-contremaîtres, pour exécuter tout le travail

inclus dans la juridiction du Syndicat, tel que deter-

miné dans la convention.

L'Employeur consent a respecter les lois syndicales en

viqueur lors de la signature de la convention, ne venant

pas en conflit avec la convention ou avec les lois

civiles, a la condition que telles lois syndicales

soient communiquées à l'Employeur et à la condition que

telles lois syndicales soient annexées à la convention.

L'Employeur se porte garant que les travaux relevant de

la juridiction du Syndicat selon la convention, relatifs

3 la publication du journal Montréal -Matin et Le

Dimanche ne seront pas exécutés par d'autres que les

employés régis par la convention pendant la durée de la

présente convention.

L'Employeur n'est pas lié par la Section 3 de l'article

13 desdits règlements de l'Inion.
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Article 4 DPOITS DE 1 EMPLOYEUR

4.01 le contremaitre est la seule autorité reconnu Lins

issistants peuvent être nommés pour conduire le travail,

mais seul le contremaitre peut embaucher et congédier.

Lorsque des vides doivent être comblés, le rontreraître

doit se conformer aux dispositinns de la convention

collective et à l'article V des Lois générales de l'UTI.

4.02 a) Le contremaître peut congédier 1, pour incompêtence;

2, pour négligence du devoir; 3, pour violation des

règlements d'atelier qui doivent être toujours affiches

en évidence et ne doivent en aucune façon restreindre

les droits civiques des employés ou les droits qui leur

sont accordés en vertu de l'acceptation des Lois

Syndicales.

b) Le contremaître peut, sous réserve des autres disposi-

tions de la convention, réduire le personnel en donnant

un avis de soixante (60) jours ou plus si les lois aouverne- N

mentales le prévoient et en se conformant aux 1nis synaïcales.

Les rëglements d'atelier sont ceux existants à la date

0 ~
~

de signature de la convention et ils ne peuvent être

modifiés d'aucune façon pendant la durée de ladite con-

vention sauf du consentement des parties. Tout employé

a le droit de contester la justice d'application de tout

rëglement d'atelier en vertu duquel il a êté conyédié ou

à reçu tin avis disciplinaire.

4.03 Le contremaître et ses assistants sont des représentants

de 1'Employeur ot ne peuvent être assujettis à aucune

sanction de la part du Syndicat ou de ses représentants

pour avoir fait observer les instructions de l'Employeur

ou de ses représentants dans les limites des termes de

cette convention. De son côté, l'Employeur ne doit

intervenir d'aucune façon dans le fonctionnement interne

du Syndicat vis-à-vis de ses membres.

4.04 Aucun employé ne peut être contraint de quitter son

emploi autrement que conformément aux prévisions de la

convention et particulièrement aux articles 4.01,

4,02 a) et 4,02 b).

 



4,0% Sous réserve des dispositions pertinentes de la conven-

tion, le contremaitre, chaque fois que la chose sera

nécessaire, déterminera le nombre de positions dans

chaque classification,
\

i

4



Article 5

5.01

5.02

CONTREMAITRE ET ASSISTANTS-CONTREMAITRES,

CHEFS DE SECTION (WORKING FOREMEN)

Contremaîtreetassistant-contremaître

Le contremaître et ses assistants assument des fonctions

de direction. 11 leur est interdit d'effectuer des tra-

vaux couverts par la juridiction du Syndicat. Cepen-

dant, il ne sont pas soumis aux rêgles de la priorité

quant aux choix des équipes de travail, des heures de

travail, des jours de congé et du calendrier des

vacances.

Cependant ils peuvent classer la copie, distribuer le

travail et utiliser les écrans VNT ayant un niveau d'accès

permettant la lecture seulement des textes qui sont entrés

en mémoire par les employés assujettis.

Chefde section

Les chefs de section (working foremen) sont régis par la

convention.

Le nombre de chefs de section est au plus de: un (1)

chef de section pour chaque tranche de vingt (20)

employés régis par la convention.

Les chets de section (working foremen) font la distribu-

tion, la vérification et la surveillance du travail dans

toutes les classifications. Ils peuvent exécuter n'im-

porte quels travaux à l'intérieur de leur classification

et sont sujets aux dispositions de la présente conven-

tion quant aux transferts à d'autres classifications.

Ils ne peuvent discipliner ni réprimander.

 



Article 6

6.01

6.02

6.03

6.04

6.05

DROITS SYNDICAUX

L'Employeur accorde une (1) heure par mois pour la tenue

d'une assemblée de chapelle ou d'une assemblée d'infor-

mation sur chaque équipe reconnue. Cette assemblée se

tiendra dans un endroit approprié. L'accoré du contre-

maître sera requis quant au moment de la tenue de cette

assemblée pour lui permettre de tenir compte des besoins

du service. À cette fin, une demande écrite devra lui

être faite par le maître de chapelle au moins quarante-

huit (48) heures avant l'heure proposée. Toutefois, cet

avis de quarante-huit (43) heures n'est pas exigé dans

un cas d'urgence et l'assemblée peut être tenue avec

l'accord du contremaître. Une fois par année, à l'occa-

sion de l'assemblée de mise en nomination, l'assemblée

peut être tenue le samedi, à l'extérieur des lieux de

travail et les employés alors au travail ont droit à une

(1) heure d'absence sans perte de salaire pour assister

à telle assemblée.

Le maître de chapelle et ses assistants sont des reprê-

sentants du Syndicat et ne doivent pas être sujets aux

sanctions disciplinaires et aux discriminations par

l'Employeur dans l'exécution de leurs travaux en ce qui

concerne l'application de la convention.

Un emplacement suftisant de dimension approximative de

huit pieds (8') par huit pieds (8') est réservé à

l'usage du maître de chapelle.

Le Syndicat peut afficher, sur des tableaux installés

par l'Employeur ä des endroits appropriés, tous genres

d'avis ou documents à l'adresse de ses membres, pourvu

que tels documents soient signés par un officier

autorisé du Syndicat.

Le droit pour le maître de chapelle et ses assistants de

s'occuper du travail syndical relatif aux membres de la

chapelle durant les heures de travail, sans perte de

salaire, est reconnu, Toutefois, le nombre d'unités alloués

sera d'un maximum de douze (12) unités par sewaine incluant #

14 libération du raître de chapelle. Dans l'application ig

des dispositions qui précèdent. il est convenu qu'un seul

employé à la fois est libéré pour activités svndicales.
-  



g
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6.06

Une périod, de hevatnherent entre officier” cyndi

Caux est prévue. Le temps de cette période (st dé-

terminé sur entente entre les parties.

Le maître de chapelle n'est pas soumis aux rêgles de

priorité quant au choix de l'équipe de travail, des

heures de travail, des jours de congê et du calendrier

des vacances.

En cas d'absence du maître de chapelle, son remplaçant

bénéficie des mêmes droits que celui-ci si telle absence

est d'une durée d'au moins une (1) semaine.

Libération pour activités syndicales ;

Si un employé régulier est élu ou nommé à un poste syn-

dical ä plein temps pour une période minimal d'un (1)

mois, l'Employeur s'engage à le libêrer pour occuper son

poste syndical pour la durée de son mandat. Cette libé-

ration est sujette aux conditions suivantes:

a) L'Employeur paie à l'employé libéré son salaire tel que

déterminé par 16 Syndicat, À chaque semaine de paie, 4

b) 1'Employeur préléve du chéque de paie de 1'employé

libéré sa cotisation à la caisse de retraite;

c) la période de temps durant laquelle l'employé est

libéré compte comme durée de service pour les fins

de la caisse de retraite et de l'anciennetê;

d) l'employé libéré conserve ses droits au programme de ,

prévoyance collective et les autres droits prévus à

14 convention,

e) à l'oxpiration de la période de libération, l'omployé

libéré réintêgre son poste ou un poste équivalent

de sa fonction, avec tous ses droits et privilèges,

ét reçoit le salaire qu'il aurait reçu s'il était

demeuré en service continu à son poste. De plus, cet

1
employé a droit à un recyclace complet, «s'il y a lieu:

{) sur présentation d'un compte, le Syndicat s'engage à

rembourser à l'Employeur le salaire de l'employé

libéré et les contributions déboursées par l'Em-
-

ployeur pour l'employé libérê.

 



  nada

À l'occasion de congrès, colloques, séminaires ou autres

réunions syndicales, l'Employeur accorde des CONgÉSs avec

solde ä ceux de ses employés qui y sont délégués. Ces

congés sont régis de la façon suivante:

1. le nombre total de ces jours de congê est de trente

(30) jours par année; les congés non utilisés une

année ne peuvent l'être l'année suivante;

2. chaque congé est d'une durée maximale d'une (1) semaine

et minimale d'une demi-journée, sauf entente contraire,

3. le Syndicat avise l'Employeur au moins une (1)

semaine äà l'avance, sauf en cas d'urgence.

A de telles occasions, une fois épuisée, la banque

prévue 3 l'alinéa précédent, l'Employeur accorde des

jours de congé avec solde remboursée, a condition

d'avoir été avisé par le Syndicat au moins une (1)

semaine à l'avance, sauf en cas de situations

imprévisibles.

L'Employeur n'est pas tenu d'accorder les congês prévus

aux alinéas a) et b) du présent paragraphe à plus de

cinq (5) personnes simultanément.

  



 

Article /

7.01

7.02

  

RÉGIME SYNDICAI

L'Employeur s'engage ä retenir (selon l'annexe "A" ),

pour la durée de la convention, chaque semaine, sur la

paye hebdomadaire de tout employé régi par la conven-

tion, le montant de la cotisation syndicale hebdoma-

daire, déterminée par le Syndicat, due par tel employé

au Syndicat, et celle-ci s'engage à fournir à

l'Employeur les avis de cotisations imposées un mois à

l'avance.

L'Employeur fournit au Syndicat, avant le 30 janvier,

un relevé cumulatif des salaires, cotisations syndicales

et autres données pertinentes de l'année précédente

pour chacun des employés

  



Article 8

8,01

8.02

GREVE ET LOCH =n!

Le Syndicat réserve pour ses membres le droit de retuser

d'exécuter un travail du département de composition qui

provient de ou est destiné à une imprimerie commerciale

ou de journaux qui subit une grêve légale faite par

le Syndicat ou toute autre section locale affiliée à

l'I.T.U. La même disposition s'applique dans le cas où

le Syndicat ou telle section locale est l'objet d'un

lock-out de la part de l'Employeur de ladite imprimerie

commerciale ou de journaux.

La présente clause n'aura d'application qu'aux condi-

tions suivantes:

a) Le Syndicat devra au moins quarante-huit (48) heures

au préalable avertir l'Employeur que telle

imprimerie commerciale ou de journaux est en état de

grêve légale ou en lock-out. Tout travail accepté

par l'Employeur avant ladite grêve ou ledit lock-out

n'est pas couvert par la prêsente clause.

b) Chaque fois que le Syndicat ou ses membres feront

objection à l'exécution d'un travail dont il est

question dans la présente clause, l'Employeur aura

le droit de le faire exécuter s'il peut démontrer

que tel travail ne provient pas de ou n'est pas

destiné à une imprimerie commerciale ou de journaux

en état de yrêve légale ou en lock-out, ou que

l'exécution du travail a été commencée avant le

début de la grêve ou lock-out, en tel cas le travanl

doit être complêté.



Article “

9.01

9.02

JURTDICTION

La juridiction du Syndicat dans le présente

ronvention comprend la traduction ainsi que les travaux

de typographie, composition et tous travaux connexes d

compter du marquage de copie et toutes les opérations

qui aboutissent au montage complet d'une forme

(typographique ou de photo-composition), le tout sous

réserve des autres dispositions de la présente

convention collective.

Conformément à la clause 3.01, les opérations et tâches

suivantes, sans être limitées à celles-ci, sont recon-

nues et comprises dans la présente convention

collective:

a) Typographes, opérateurs de machines à composer,

metteurs en page, hommes de rayons, marqueurs de

copie, opérateurs de presses a épreuves, les correc-

teurs d'épreuves (y compris sur console à affichage

visuel VDT) et les traducteurs (y compris sur con-

sole ä affichage visuel VDT), les mécaniciens-êlec-

troniciens pour machines typographiques, les opéra-

teurs et mécaniciens-électroniciens de tout appareil

de composition sur film (dans le cas d'emploi de

film te! que prévu au paragraphe c) de la présente

section), les opérateurs de perforeuses à bande et

les machines äà recouper (recuting units) pour sage

de composition et de production de caractéres, les

opérateurs de toutes machines phototypoyraphiques

telles que Métroset ou autres équipements simi-

laires, les tireurs d'épreuves, les paraffineurs et

colleurs d'épreuves de reproduction et les employés

faisant le traitement des produits des machines de

photocomposition, incluant le traitement, le paraf-

finage, le montage collé de tout caractère, lettrage

äà la main, illustration, bordure et décoration cons-

tituant une partie de la copie, le réglage, le

tirage d'épreuves par procédé paraphotographique

tels que Xerox, Cannon et autres appareils simi-

laires, les appareils employés pour la modification

des caractëres, les corrections, retouches et impo-

sitions de montage collé servant comme copie complë-

tée pour la caméra afin de faire la préparation des

plaques, excepté tel que prêvu à la section 9.04,



paragraphe ny, du présent article. Le rontage collé

pour la caméra, tel qu'on entend dans le présent

paragraphe, comprend tous les photostats et imprimés

employés dans le travail de "offset" ou de presses

typographiques (letterpress) et comprend tous les

photostats et épreuves des illustrations (tel que

Velox) alors qu'on peut obtenir des épreuves posi-

tives qui, selon la décision de l'Employeur (sujette

à la procédure de griefs), sont obtenues sans perte

de qualité et sans dédoublement de travail. Le mon-

tage collé doit être complété et prêt pour la caméra

ou tout autre équipement servant à la fabrication

des plaques avant d'être envoyé à aucun autre ate-

lier ou département excepté ce qui est prévu à la

section 9.04, paragraphe b), du présent article et

excepté dans les cas où la trichromie (process

colour) ou méthodes similaires sont requises.

Le montage collé de caractères, d'illustrations et

d'autres matiëres mentionnées a la présente clause

soit du film (conformément aux prescriptions du

paragraphe c) de la présente clause), soit du papier

provenant de machines phototypographiques tel que

Métroset ou autre équipement similaire ou d'épreuves

de reproduction sur papier ou matériel translucide

constitue du travail du département de Composition

qui doit être fait conformément aux dispositions de

la présente convention avant d'être envoyé à aucun

autre atelier ou département, excepté ce qui est

prévu à la clause 9.04 paragraphe b) du présent

article, et excepté le cas où la trichromie (process

colour) ou des méthodes similaires sont requises.

Lorsque l'Enployeur emploie du film au lieu de

papier sensibilisé sur ses machines à photo-

composition mentionnées dans la prêsente clause ou

comme substitut de procédé du département de compo-

sition réagi par la présente clause, la juridiction

du Syndicat dans la présente convention comprendra

le traitement des films ainsi utilisés.

Le tirage d'épreuves qui est mentionné à la présente

clause, de même que tout tirage d'épreuves néces-

saire pour les fins du travail du département de

Composition, consiste dans le tirage d'épreuves par

tout moyen mécanique ou par toute machine ou appa-



reil qui doit être installé à cette fin dans le

département de composition tel que Xerox, Cannon ou

autres appareils similaires.

e) L'Employeur consent, pour la durée de la présente

convention, à ne faire aucune autre convention ver-

bale ou écrite avec un autre Syndicat ou une autre

personne ou une autre firme pour l'exécution du tra-

vail assujetti à la juridiction contenue dans la

présente convention. Le présent article ne doit, en

aucune façon, affecter les publications (suppléments

ou magazines) achetées par l'Employeur ni aucun

imprimé qui doit être encarté et distribué avec le

journal, pourvu que le travail du département de

composition pour la publication de tels imprimés ne

Soit pas exécuté par sous-contrats à la condition

que cette restriction de sous-contracter ne puisse

en aucune façon affecter ou compromettre la produc-

tion de telles publications (suppléments ou maga-

zines) par l'Employeur, partie à la présente conven-

tion; de plus le Syndicat reconnaît que |'Employeur

peut requérir que telles publications (suppléments

ou magazines) autres que le journal puissent être

faites ailleurs, et le Syndicat accepte cette

pratique pourvu que, lorsque la chose sera possible,

l'Employeur fasse un effort sincère pour que

l'ouvrage assujetti à la juridiction du Syndicat

dans la présente convention puisse être fait par les

employés assujettis a la présente convention.

9.03 Tout travail de composition exécuté pour fins de promo-

tion, de vente ou de publicité, autre que le journal est

couvert par la juridiction du Syndicat tel que stipulé à

l'article 9.12 Dans les cas jugés nécessaires par

l'Employeur et à condition que cela ne puisse être fait

de façon acceptable par des employés du département de

composition, !'Employeur pourra confier à d'autres

personnes ce travail ou ces parties de travail.

9.04 a) Rien dans les présentes n'empéche l'envoi, à un annonceur,

d'épreuves sur papier glacé pour la fabrication par pro-

cédé photographique de clichés agyrandis, réduits,

tramés ou renversés destinés à être incorporés par l'an-

nonceur dans des annonces.



9.05

9.06

br) Les parties reconnaissent qu le tontag- vil peut

être fait par les annonceurs et leurs agents, l'tm-

ployeur consent à ne pas favoriser cette façon d'agir

par contrat ou autrement, et le Syndicat consent à ce

que cette pratique soit continuée pour la durée de la

présente convention. L'kmployeur consent également à

faire un effort sincëre pour que tel travail puisse être

fait par les employés soumis à la prêsente convention,

pourvu que tel transfert d'ouvrage puisse être accompli

sans compromettre les relations de l!'Employeur avec ses

clients.

Advenant le cas où l'Employeur déciderait d'installer de

l'outillage nouveau pour le travail de composition tel

que stipulé au présent article, il en avisera le Syndi-

cat cent vingt (120) jours avant telle installation. Le

but de cet avis est d'assurer une période initiale d'en-

traînement pour les compagnons et les apprentis. Les

compagnons auront préséance pour apprendre l'opération

de ce nouvel outillage pourvu qu'ils aient les disposi-

tions naturelles et professionnelles requises.

L'Employeur consent à donner à ses employés régis par la

présente convention toutes les occasions d'apprendre

l'opération des nouveaux outillages de même que les nou-

veaux procédés de travaux de composition, le tout con-

formément aux prescriptions de la présente convention

collective.

Lorsqu'tn ou des ordinateurs (Atex ou autres) est employé

nour exécuter des travaux de composition, la juridiction

du Syndicat dans la nrésente convention consiste en ce qui suit:

1) La préparation et la manipulation des données

d'entrée (input) et des données de sortie (output)

lorsqu'il s'agit de travaux de composition seu-

lement

2) L'opération de l'ordinateur pour des travaux de
1composition seulement, (qui au choix de l'Ewployeur

peut ou non être opéré à distance par console ou

autrement) et les accessoires reliés auxdits ordi -

nateurs employés pour tels travaux de composition.
AN
N
\



6)

La correction des erreurs des données d'entrée et de

spécifications de programmes nécessités durant

l'opération pour l'exécution des travaux de composi-

tion seulement.

La programmation pour l'exécution des travaux de

composition seulement (excepté la programmation qui

est fournie par le manufacturier ou le bailleur

comme faisant partie de services standards pour la

location ou l'achat de l'équipement).

La programmation ne comprend pas l'analyse ou l'êla-

boration de systëme. La programmation commence,

pour les fins de la présente convention, avec |'exé-

cution d'un ordinogramme (flocharting) respectant

les directives reçues de l'analyste et continue

jusqu'à ce que la codification du programme pour

l'ordinateur soit complétée et prête à servir à la

préparation comme matériel d'entrée. Les programmes

préparés par des employés régis par la présente con-

vention peuvent être édités (edited), modifiés et

retracés par des experts non soumis à la présente

convention.

L'entretien des appareils ci-dessus mentionnés ser-

vant, et pendant qu'ils servent, à l'exécution des

travaux de composition; (excepté le service

de l'entretien et de réparation qui est fourni par

le manufacturier ou le locateur comme partie des

services standards faisant partie du bail

ou de l'achat de tel équipement). S'il s'agit de

travaux électriques ou électroniques, sauf ceux

fournis par le manufacturier ou le bailleur tel que

susdit, ils seront exécutés par les employés du

département de Composition pourvu que ces derniers

soient techniquement et légalement qualifiés pour ce

taire.

La présente convention et particulièrement la prê-

sente clause n'a pas pour effet de limiter ou d'em-

pêcher en aucune façon le droit d'utilisation con-

currente ou simultanée de toutes ou de chacune des

parties du Centre d'Informatique, quel que soit leur

‘e
o  
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10)

11)

localisation, par des personnes non sourises à la

présente convention et non incluses dans la présente

unité de négociation pourvu que ces personnes n'exé-

cutent pas des travaux de composition, non pli

que d'empêcher l'existence de juridictions s1-

Hultanées pourvu que telles juridictions

sur l'ordinateur, tel que susdit, n'en soient pas

pour des travaux de Composition.

Dans tous les cas d'urgence temporaire, résultant de

pannes électriques ou électroniques, ou autres,

l'Employeur pourra recourir à un système de soutien

(back up) et le Syndicat consent à ce que les

données d'entrée et les données de sortie de travaux

de composition soient exécutées par les employés du

département de Composition soumis à la prêsente

convention pendant la période de telle urgence.

Le Syndicat fournira des employés qualifiés et dans

le cas où ledit Syndicat ne pourrait pas fournir

lesdits employés qualifiés, un choix devra être fait

par l'Employeur, en consultation avec le Comité con-

joint de formation professionnelle, parmi les employés

soumis à la présente convention afin que les employés re-

quis puissent recevoir un entraînement normal pour répondre

aux besoins des opérations de la programmation et de l'en-

tretien de l'ordinateur, tel que susdit.

Avant d'être choisis ou requis de subir un entraîne-

ment ou un cours pour l'opération, la programmation

de l'ordinateur ou pour l'entretien de celui-ci et

des autres piêëces d'équipement employées pour fins

de travaux de composition, les employés soumis

à la présente convention pourront être requis de

subir des tests d'aptitude.

En attendant que le Syndicat puisse fournir les

employés qualifiés requis, que tels employés soient

disponibles, et que l'entraînement des employês

puisse être complêté conformément à l'article 19,

l'Employeur peut faire exécuter les travaux

ci-dessus mentionnés par les personnes non soumises

à la présente convention.

lout compagnon que le contremaître peut assigner à

certains travaux prévus à la présente clause et qui



13)

s'avêre inconpétent 4 exfcuter tels travaux, est

retourné au travail de sa classification sans perte

de priorité.

Le Centre d'Informatique demeurera sous la direction

exclusive de son Directeur et lorsque des employés

régis par la prêsente convention seront requis par

suite de l'application de la prêsente juridiction de

se rendre audit Centre pour exécution d'un travail

quelconque tel que ci-dessus prévu, Ces employés

seront alors sous la direction et l'autorité du

directeur du Centre de l'Informatique, pourvu que

cette autorité ne comporte pas les droits du contre-

maître du département de Composition tels que dêfi-

nis à l'article 4.02.

14 a) Seul le ruban perforé par les employés couverts par

b)

15.

1h,

cette entente ainsi que les cotes boursiëres reçues

par fil régulier louë de La Presse Canadienne sous

forne de ruban perforé ou autrement peuvent être

utilisés.

Le travail de composition de Télé-Presse continue

d'être exclu de ‘a juridiction du Syndicat.

Un systëme VDT peut être utilisé pour les annonces

u
r

classées et "semi-display” et le Syndicat consent

u
rtraiter les données de sortie (output) du systéme

condition qu'elles soient limitées aux annonces

classées et "semi-display" (une colonne) et que

toutes les corrections typographiques et la correc-

tion d'épreuves soient faites par des membres du

Syndicat; aucun travail de montage, de mise en page

et de composition, sauf l'interlignage des annonces

ci-dessus mentionnées, ne peut être exécuté sur les

VDT excepté par des membres du Syndicat.

L'Employeur peut procéder à l'installation d'un

systëme de production dans lequel un ordinateur cen-

tral avec mémoire est relié directement ("online")

aux Équipements périphériques de la Composition tels

que écrans de marquage, console à affichage visuel

(VET), écrans de correction, photocomposeuses, etc.  
 



Article

10.01

10.02

10.03

11 CLASSIFICATIONS DE TRAVAIL

Les diverses classifications visées à l'intérieur du

département de la Composition sont les suivantes:

a) Les typographes comprenant les clavistes et moni-

teurs de toutes machines à composer, les clavistes

de perforatrices, les metteurs en page, les hommes

de rayon, les tireurs d'épreuves, les imposeurs, les

marqueurs de copie, les monteurs sur plomb ou papier

Ou film et tous ceux qui font le travail de composi -

tion à la main, quel que soit le procédé employé;

b) les correcteurs d'épreuves, comprenant les lecteurs

et les reviseurs de copie;

c) les traducteurs;

d) les mécaniciens-électroniciens comprenant les pré-

posés à l'installation, à l'entretien et à la répa-

ration de tout équipement servant au travail de

composition, ainsi que tout l'équipement relié au

système "Atex".,

Pour fins de formation professionnelle, les employés

du département de Composition se divisent selon les

classifications déterminées à la clause 10.01.

Le contremaître peut effectuer des transferts tempo-

raires d'une classification à une autre, afin de rencon-

trer les heures de tombée de l'édition de la journée et

pour formation professionnelle. Mais ces transferts

ne peuvent être ni permanents ni discriminatoires. Un

employé ne peut être transféré à un travail qui ne lui

est pas familier si ce transfert conduit à son congé-

diement pour incompétence. Les transferts de classifi-

cation doivent être faits de façon équitable.



Article

RE

11.92

prepOsT TIONS Poa TT bE TE ki

Meccan crens-cloctroniciens

Les mécaniciens-électroniciens sont exclusivement

employés äà l'installation, à l'entretien et à la

réparation de tout appareil servant au travail de Composition.

Cependant , aprës entente avec l'employé concernê et le

maître de chapelle, le contremaître pourra effectuer des

transferts temporaires d'employés de la classification

“mécanicien-électronicien" vers d'autres classifications

pour fins de rencontrer les besoins de la production ou

nour fins de formation professionnelle.

Les outils servant aux mécaniciens-électroniciens sont

fournis par l'Employeur. Dans les cas où certains tra-

vaux ne peuvent être effectués d'une façon acceptable

par des employés du département de Composition, |'Em-

ployeur peut se prévaloir des services de personnes

spécialisées pour l'entretien ou la réparation de tel

outillage. Les appareils de vérification électronique

qui sont jugés nécessaires par |'Employeur, lorsque les

employés appelés à s'en servir pour les fins du présent

article se seront qualifiés techniquement, sont fournis

par l'Employeur.

L'Employeur convient de fournir sans frais et de remplacer,

après usure, à tous les employés régis par la présente

dispositicn, chemises et pantalons.

L'Employeur remboursera sur présentation d'une hreuve

d'achat acceptable un montant de: 1982: $35; 1983: 540;

et 1984: $45, à valoir sur l'achat de chaussures de

sécurité rencontrant les normes de sécurité. Un employé

ne peut bénéficier des dispositions qui précèdent qu'une

fois l'an. Les dispositions qui précèdent s'appliquent

aux seuls mécaniciens-électroniciens.

Traducteurs

!l'Erployeur fournit un nouveau dictionnaire français a

chacun des traducteurs au moins une fois tous les trois (3)

ans.

Les lexiques faits par la section “Traduction” pour usade

interne sont fait” par ! ensemble des traducteurs.

Le réviseur n'a pas le pouvoir de modifier unilatéralement e
3les textes qu'il

réviseur et un traducteur quant ou choix d'un terme, la k

décision finale est prise par l'ensemble des traducteurs. où”

révise: en cas de désaccord entre le



I3

i) | Employeur

traducteurs

demande.

L'Employeur

de salaire,

traducteurs

traducteurs

pate toute cotiznation 3 1a “acide de

du Québec des traducteurs qui en tont la

permet aux traducteurs d'assister, sans perte

aux dé jeuners-causeries de la Société des

du Québec. Cependant, pas plus de trois (3)

pourront assister en même temps à ces

dé jeuners-causeries.

l'Employeur fournit un nouveau dictionnaire français

à chacun des correcteurs d'épreuves, au moins une fois

tous les trois (3) ans.
\

     



Article 17

12.01

12.02

12.03

EMBAUCHE DU PERSONNEL

Le Syndicat s'engage à fournir les ouvriers compétents

nécessaires pour satisfaire aux besoins de l'Employeur.

Sous réserve des autres dispositions de la convention,

les augmentations et dimunitions dans l'effectif du per-

sonnel se font en tenant compte de la prioritë de

classification.

Lans le cas où l'Employeur demande au Syndicat des

employës réguliers pour travailler en temps supplêmen-

taire aprês les heures réguliëres d'une équipe, il en

avise le maître de chapelle le plus tôt possible, préfé-

rablement une (1) heure avant.

Dans les cas où l'Employeur demande au Syndicat des

employés réguliers pour travailler en temps supplémen-

taire avant le début des heures réguliëres d'une équipe,

il avise le maître de chapelle trois (3) heures avant le

début du travail supplémentaire.



 

Article 13

13,01

13.02

13.03

13.04

13.05 a)

SHBSTT ITS

iin substitut peut travailler à la réquisition d'un com-

pagnon qui désire être remplacé ou à la réquisition de

l'Employeur. Mans le premier cas on l'appelle substitut

et dans le second cas on l'appelle substitut-extra.

Dans le cas de substituts comme dans le cas de substi-

tuts-extra, la convention s'applique, excepté en tout ce

qui concerne les avantages marginaux, les apprentis et

les employés réguliers exclusivement.

Les substituts-extra ont droit à une prime spêciale de

15% du salaire. Cette prime remplace et englobe tous

les avantages marginaux (à l'exception des vacances),

tels que, et sans les limiter, les jours de fêtes, les

congés spéciaux, les assurances, la caisse de retraite,

etc. Cette prime sera ajoutée à là paie hebdomadaire.

Pans le cas où l'Employeur a besoin d'engager des subs-

tituts-extra, ceux-ci sont embauchés par ordre de prio-

rité de classification. Ils peuvent être embauchés hors

de leur classification s'il n'y a plus de substituts

disponibles dans la classification donnée. Cet embau-

chage se fait dans l'ordre de priorité générale.

Lorsque l'Employeur requiert les services d'un correc-

teur ou d'un traducteur, celui-ci doit passer un test

d'aptitude et de connaissances au service du personnel

avant d'être admis au département pour travailler. La

nature des tests prévus et les conditions dans

lesquelles ils devront être passés sont communiquées au

Syndicat. Le Syndicat pourra consulter au bureau du

personnel les résultats complets de tout candidat ayant

subi un tel test.

| a disposition prévue à la clause 13.05a) ne s'applique

pas pour les employés réquliers du département, iesquels

ne Sont pas tenus de “ubir ledit test mate nlutét oo»

Lériode d'essaï raïsennable gut sera au maximum te

trois (3) mois, vt a laquelle l'Employeur peut rettre fin

en tout temps. le Syndicat peut ccntester par la pro-

cédure de arief la décision de l'Employeur. Ce texte

pst applicable dans le cas d'ouverture de poste à la

  



13,06

13,07

+

lassitication ‘Correcteur d'épreuves ou à la classifi-

cation traducteur pour les employés qui transfèrent

déjà réquliëèrement dans cette dernière (lassiftircation.

Un substitut est reconnu compétent s'il est capable

d'effectuer une des tâches dans la classification où 11

se cherche du travail, soit:

Classification typographe:

une des tâches suivantes: - montage collé;

- opération de clavier, VDT ou

équipements similaires;

- marquage de copies;

- mise en page.

Classification traducteur:

selon les exigences normales de la tâche.

(lassification mécanicien-électronicien:

selon les exiyences normales de la tâche.

Classification correcteur d'épreuves:

selon les exigences normales de la tâches.

1] appartient au contremraître de décider si une absence

avec ou sans solde, doit être comblée. Far ailleurs,

le contremaître ne peut refuser à un employé régulier

le droit de s'absenter sans solde.



Article 14

14.01

14.02

14.03

14.04

14.05

APPRENTIS

Le nombre d'apprentis que l'Employeur pourra décider

d'embaucher sera déterminé par les proportions sui-

vantes: pour les deux (2) premiers compagnons, un

apprenti; pour chaque groupe additionnel de cinq (5)

compagnons, un apprenti. Quand quatre (4) apprentis

seront employés, un apprenti additionnel pour chaque

groupe de dix (10) compagnons employés, avec un maximum

de dix (10).

Les apprentis ont droit à la même protection que les

compagnons et sont régis par les mêmes réglements d'ate-

liers (office rules), les mêmes conditions et heures de

travail de la convention.

La période d'apprentissage est de quatre (4) ans, sous

réserve des dispositions de la section trois (3) de

l'article 1 des Lois Générales de l'Union (I.T.U.) concernant

les apprentis.

Le comité d'apprentissage formé de représentants du

Syndicat et de représentants de l'Employeur devra

établir un programme d'entraînement sur les procédés en

vigueur et surtout sur les nouveaux procédés, selon les

besoins de l'Employeur.

Le contremaître et le maître de chapelle devront voir à

ce que les apprentis aient toutes les occasions d'ap-

prendre toutes et chacune des parties de leur métier, en

conformité avec les dispositions de la clause 14,04.



Article 15

15.01

15.02

15.03

15.04

ANCIENNETE ET PRIURITÉ

L'ancienneté s'applique pour le calcul des avantayes

sociaux ou bénéfices marginaux prévus à la convention.

L'ancienneté continue de s'accumuler pendant les

absences suivantes:

a) les vacances annuelles;

b) les jours fériés;

c) les congés spéciaux;

d) pour cause de maladie, d'accident de travail ou de

maladie industrielle;

e) avec ou sans solde, autorisées par 1'Employeur ou

prévues a la convention (tel qu'absence pour travail

syndical);

f) pendant la durée de la mise à pied d'un compagnon

régulier qui devient substitut;

g) pendant la période où un employé est congédié si un

arbitre annule son congédiement.

L'ancienneté cesse de s'accunuler, mais est maintenue

dans le cas suivant:

Après une période de cent quatre-vingts (180) jours à

l'intérieur d'une année, pendant laquelle un compagnon

régulier est en conné sans solde, sauf dans les cas

mentionnés à la clause 15.02; cependant, son

rang de priorité (générale et de classification) sera

Haîntenu.

L'ancienneté se perd dans les cas suivants:

a) lorsqu'un employé quitte volontairement son emploi;



15.05

15.06 a)

()

b}) lorsqu'un employé est congédië pour cause, sant s1

le congédiement est annulé par un arbitre;

C) lorsqu'un employé mis à pied n'est pas rappelé en

dedans d'une période de douze (12) mois, à moins

qu'il continu à agir comme substitut. La présente

disposition ne s'applique que pour les employés dont

les noms apparaissent à l'annexe "C" de la

convention.

Les substituts apparaissant à la liste de priorité de

classification conservent les droits d'ancienneté en

autant qu'ils demeurent sur ladite liste d'une façon

ininterrompue.

Pour fins d'application de la convention, le mot "prio- }

rité générale” signifie le privilège résultant du rang

qu'occupe un compaynon ou Un apprenti sur la liste des

employés de 1'Employeur dans le département de Composi- ]

tion, que ledit compagnon soit régulier, substitut ou i

substitut-extra. Le rang est déterminé par le premier A

jour de travail enregistré par ledit compagnon dans le

département de Composition, ou à la date d'assermenta-

tion de l'apprenti, et se maintient tant que ledit com-

pagnon ou apprenti demeure un employé du département de

Composition ou que son nom n'a pas été enlevé de la

liste; le tout conformément aux lois syndicales.

Pour fins d'applications de la convention, le mot

priorité de classification signifie le privilège ré-

sultant du rang qu'occupe un compasnon ou un apprenti

sur la liste des employés de l'Employeur dans sa clas-

sification dans le département de Composition.

Un employé transtéré dans un autre service, selon co qi

est prévu à la lettre d'entente “Sécurité d'emploi

et transfert’, et qui, selon les modalités qui y

sont prévues, revient au service ce la Composition

vetrouve le ranq de priorité qu'il y détenait.



15.07

15.08

15.09

15.10

La priorité de classification à moins d'avoir d'autres

applications spécifiques et bien déterminées dans la

convention, s'applique à l'intérieur de chaque classiti-

cation aux fins suivantes: le choix des équipes de tra-

vail, la réclamation du travail avec les nouvelles

équipes, les nouvelles heures de commencement du tra-

vail, les nouveaux jours de congé, le choix dans le

calendrier des vacances, les changements d'effectifs du

personnel.

La priorité de classification accordera, une fois par

année vers le 15 janvier pour application au ler mai de

chaque année, le choix des heures de travail, qu'il y ait

ou Non changement d'heures de travail, de nouvelles équipes,

de nouveaux jours de congé ou de changement dans l'offectif

du personnel, le tout sous réserve des autres dispositions

de la convention.

Dans le cas de réduction dans l'effectif du personnel,

la priorité de classification s'applique, permettant

ainsi à une employé mis à pied dans une classification

de déplacer un employé d'une autre classification ayant

moins de priorité générale que lui, pourvu qu'il possède

les qualifications et les aptitudes requises de cette

classification.

Dans lR cas où l'Employeur décide de combler une ouver-

ture à caractère permanent dans une des classifications

de travail du département, la priorité générale s'ap-

plique permettant ainsi à l'employé de transférer ladite

priorité dans la classification où se produit l'ouver-

ture, ceci sous réserve des qualifications et aptitudes

requises pour effectuer le travail de cette classifica-

tion. La présente disposition ne doit pas avoir pour

effet d'empêcher un substitut d'acquérir un emploi

régulier.

     



Article 16

16,01

16.02 a)

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

L'Employeur avise le Syndicat par écrit cent-vingt (120)

jours & l'avance de son intention d'effectuer un

changement technologique.

Le comité conjoint de formation professionnelle se

réunit alors dans les quinze (15) jours de cet avis pour

identifier et évaluer les effets de ce changement sur

les employés et étudier toute formule pouvant leur venir

en aide ainsi que toutes nouvelles conditions de travail

qui en découlent.

Lorsque les effets de ce changement sur les méthodes de

travail ont été cernés par le comité conjoint, !'Em-

ployeur s'engage ä débuter un programme de recyclage

dans les plus brefs délais, s'il y a lieu.

[1 n'y aura pas d'introduction de changements technologiques

dans d'autres départements ou services de La Presse, Ltée

qui pourraient affecter les tâches accomplies par les employés

assujettis à la présente convention, excluant le système

de mise en page électronique (pagination électronique).

(Sous réserve de la lettre d'entente intitulée "Lettre

d'entente sur les changements technologiques).
x



Article 17

17.01

17.02

17.03

17.04

RECYCLAGE

l'Employeur donne aux employés la formation nécessaire à

leur recyclage par une formation professionnelle

complémentaire.

Le(s) programme(s) de recyclage sont élaborés par le

comité conjoint de formation professionnelle.

Dans l'élaboration dudit programme et dans la détermina-
-y

tion du nombre de personnes à recycler, le comité tient

compte, entre autres, des besoins de production.

Advenant que le comité ne pourrait en arriver à une

entente sur le nombre de personnes à recycler, la ques-

tion sera référée au comité conjoint de relations de

travail. Si la mésentente persiste, l'Employeur pourra

procéder.

Pour les employés sujets au recyclage, le comité doit

tenir compte premiërement de la priorité de classifica-

tion. Le comité tient compte aussi des autres critêres

appropriés.

L'Employeur paie tous les frais de formation profession-

nelle occasionnés par le recyclage.

Les normes suivantes sont celles acceptées pour détermi-

ner la compêtence pour l'opération des perforatrices:

a) les compagnons et apprentis qui désirent se quali-

fier pour devenir des clavistes compétents doivent

fournir la preuve qu'ils sont capables de taper sans

faute trente (30) mots à la minute pendant un test

de dix (10) minutes sur les perforatrices;

b) en moyenne, un mot est désigné par cinq (5)

frappes;

1 'épreuve normale de compétence se calcule de la[@
]

N
a

fagon suivante: on divise le nombre total de

frappes par cing (5) en soustrayant sept (7) mots
\,
N

P
=

A



  

par erreur et on divise le résultat par le nombre de

minutes pendant lequel le test a durê;

le choix des employés pour fins d'entraînement se

fait par le comité conjoint;

l'entraînement des employés sur la perforatrice est

sous la surveillance du comité conjoint;

le comité conjoint de formation professionnelle est

le juge des progrës et de la compétence des employés

pendant l'entraînement;

à l'occasion d'un test d'une durée de dix (10)

minutes les clavistes sur perforatrices doivent

obtenir les résultats suivants pour se qualifier:

aprés deux (2) mois 35 mots à la minute

aprês quatre (4) mois 40 mots à la minute

aprês six (6) mois 45 mots à la minute

aprês huit (8) mois 50 mots à la minute

après douze (12) mois 55 mots à la minute

si un employé n'atteint pas les normes ci-haut men-

tionnées, il peut retourner à sa fonction antérieure

ou à une fonction équivalente sans perte de priorité

de classification ni de priorité générale;

un claviste qualifié est celui qui est capable de

produire sans faute deux cent soixante-quinze (275)

frappes à la minute, sur ruban non justifié, prove-

nant de copie de matière courante lisible et sans

faute;

advenant qu'un nombre insuffisant d'employés se

soient qualifiés à l'épreuve ci-dessus décrite, les

postes vacants sont affichés pendant trois (3)

jours, et l'Employeur peut embaucher des employés en

procédant d'abord selon le paragraphe k/et ensuite

selon le paragraphe l ci-après;

les parties conviennent que les compagnons et les

apprentis actuellement employés chez l'Employeur qui

se sont qualifiés par la méthode susdite ou autre-

ment ont la préférence de travailler sur les perfo-

ratrices s'il v a des emplois vacants, à la condi-
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tion toutefois qu'au moment du début de leur travail

sur les perforatrices tels employés puissent écrire

correctement cinquante-cinq (55) mots à la minute, a

l'occasion d'un test de dix (10) minutes. Advenant

que les employés mentionnés au prêsent paragraphe

soient incompêtents ou refusent de travailler comme

tel afin de satisfaire aux besoins de l'Employeur et

advenant que par la suite le Syndicat soit incapable

de fournir les compagnons qualifiés tel que prêvu à

la convention, l'Employeur a le droit d'employer

tout compagnon qualifié venant de l'extérieur à la

condition que celui-ci devienne membre du Syndicat.

Celle-ci, de son côté, s'engage à émettre un permis

de travail immédiatement valable jusqu'à l'accepta-

tion final de tel nouvel employé comme membre du

Syndicat.

dans le cas où tous les compagnons et les apprentis

ont subi leur entraînement ou ont eu l'occasion }

d'être entraînés sur l'opération de perforation des

rubans et qu'il y a encore un manque de clavistes

pour perforer les rubans, l'Employeur peut engager R

des apprentis supplémentaires en plus de ceux prévus

dans la convention avec un maximum de deux (2) A

apprentis.

Ces apprentis supplémentaires peuvent commencer lv

entraînement dans l'opération de perforation des

rubans mais doivent également subir un entraînement

dans tous les secteurs du travail du département de

Composition; et dans le cas où il y aurait encore

un manque de clavistes pour la perforation des

rubans, si les apprentis supplémentaires ont acquis

la compétence prévue à la clause 17.04, paragraphe

q), ces apprentis supplémentaires sont promus au

statut de compañnon.

thague fois que l'Employeur prévoit avoir besoin

d'employés à l'occasion d'installation de nouvelles

machines. 11 doit donner un avis de cent vinat (120)

jours à cet effet au Syndicat en mentionnant approxima-

tivement lé nombre prévu d'employés requis. De plus,

l'Employeur doit recveler les employés requis.



n) Lorsqu'il s'agit des tests de qualification, les

employés qui n'ont pas réussi ont droit à deux (2)

reprises de test, et ce, dans les délais et selon

les modalités déterminés par le comité conjoint.

17.05 Le comité conjoint surveille la bonne marche du pro-

gramme de recyclage ainsi que les progrès des employês

qui se recyclent.

à



Article

18,01

18.02

13 NORMES D'OPÉRATION

L'effectif pour l'opération des photocomposeuses

(Métroset ) ou équipement similaire est le suivant:

a) pour chaque photocomposeuse en opération, un moni-

teur; dans ce cas, l'employé peut aussi opérer le

dispositif de développement;

b) pour deux photocomposeuses en opération, un moni-

teur; dans ce cas, l'employé assure exclusivement

l'opération desdites machines;

c) un moniteur sur photocomposeuse n'assure pas l'en-

tretien, la réparation, ni l'ajustement de

celle-ci;

d) une entente différente pourra être conclue entre le

maître de chapelle et le contremaître en ce qui

concerne l'équipe de jour.

o
rSi de nouvelles machines ou de nouveaux équipements

étaient installés pendant la durée de la convention, les 4

parties à cette entente se rencontreront afin de dêter-

miner les effectifs requis pour l'opération desdites

machines ou desdits équipements.



Article

19,01

19.02

19.03

19.04

19.05

14 FORMATION PROFESSIONNELLE

Les parties, reconnaissant la nécessité du perfectionne-

nent professionnel des employés, s'obligent à coopërer

afin de réaliser tel perfectionnement, particulièrement

en participant aux programmes qui seront établis à cette

fin.

Particulièrement, l'Employeur déclare qu'il coopêrera

avec le Service de la Main-d'oeuvre du Canada et le

ministère du Travail du Québec dans le but de faciliter

aux employés les cours de perfectionnement prévus par

les deux organismes susdits.

Le comité de formation professionnelle, tel que prévu à

l'article 17.01, devra se réunir chaque fois qu'il sera

nécessaire afin de faire les recommandations appropriées

a l'Employeur relativement aux programmes de perfection-

nement devant être entrepris et sur les modalités de

leur mise en application, dans le but de permettre au

plus grand nombre possible d'employés de se perfection-

ner dans les meilleurs délais, compte tenu des besoins

de la production et des budgets de formation.

Les dispositions prévues à l'alinéa précédent s'appliquent

également dans les cas de changements d'équipements ou de

modifications des méthodes de production ne conduisant

pas à des modifications des conditions de travail.

Dans les soixante (60) jours suivant la siynature de la

convention, le comité de formation professionnelle doit

produire aux parties respectives, Syndicat, Employeur,

un relevé sur les connaissances professionnelles des

employés dans le département.

L'Employeur consent à donner la formation nécessaire

pour atteindre la polyvalence. Si un ou des employés ne

remplissent pas les critêres de polyvalence établis par

le comité, l'Employeur doit, dans les trente (30) jours

qui suivent, mettre en application une rotation des

employés aux tâches de travail où ils ne sont pas poly-

valents selon le programme établi par le comité. Le

programme du comité devra prévoir un minimum d'employés

devant être simultanément en formation professionnelle

et ce, de façon constante sur chaque équipe, sous

réserve d'urgence de production.  



19,06

19.07

19.08

19.09

19.10

Pour les fins d'applicatiun des programmes de format Ton
’ .

professionnelle, la priorité s'applique.

L'Employeur paie tous les frais de formation

professionnelle.

Le comité conjoint surveille la bonne marche du pro-

gramme de formation professionnelle ainsi que les pro-

grês des employés qui sont en stage de formation.

L'Employeur rembourse à tout employé réaulier qui

en formule la demande, la moitié des frais d'inscription

et de scolarité de tout cours d'études approuvé au prêëa-

lable par l'Employeur et qui est en relation avec la

nature du travail exécuté par ledit employé ou qui peut

lui permettre d'accéder äà une fonction supérieure.

Si un employé est requis par l'Employeur de suivre un

cours d'études, les frais d'inscription et de scolarité

sont complêëtement payés par l'Employeur; si ces cours

ont lieu durant les heures de travail, il n'y aura pas

de retenue de salaire et l'employé ne sera pas tenu de

remettre en temps les périodes de cours, le tout sujet à

une entente à intervenir entre !'Employeur, l'employé et

un reprêsentant du Syndicat.
N

F
E
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Article 20 SÉCURITÉ D'EMPLOI

20,0] Fendant 1a durée de la convention, aucune nise a pied ne

pourra être faite en vertu de tout changement technolo-

gique pour les personnes dont les noms apparaissent à
+ Hes nn * . : 0 \

"annexe "FC (se: annex? sur contrat indivicuel).

20,02 Les employés embauch@s aprés la date de la signature de

la présente convention collective et en surplus des

effectifs mentionnés äà l'annexe "C" devront, lors d'une

réduction de personnel, par suite de changement techno-

logique, se prévaloir de la procêdure suivante:

a) il pourra choisir d'occuper tout emploi vacant

couvert par un certificat d'accréditation, compa-

rable ou équivalent, d La Presse, Ltée, à la condi-

tion qu'il posséde les qualifications requises;] ]

b) s'il n'y a pas d'emploi vacant, l'Employeur devra le

recycler pour occuper un emploi comparable ou équi-

valent, couvert par un certificat d'accréditation

(du local 145 en priorité) qui deviendra vacant ou

qui sera créé éventuellement. Cependant, cet

employé n'a pas préséance pour ce poste devant un

candidat pour qui le poste devient une promotion;

c) tout employé qui accepte de se prévaloir de la pro-

cédure ci-haut décrite, ne subit aucune diminution

ol de salaire; l'employé sera gouverné en ce qui

regarde son salaire par la convention par laquelle

il était régi; cependant, si son poste commandait

un salaire supérieur ou des primes en surplus, il

recevra alors ce dernier rêglement;

d) l'employé qui refuserait d'occuper un poste vacant,

comparable ou équivalent, et qui refuserait de se

recycler, ou dont le recyclage serait un êchec,

recevra une allocation de départ conformément aux dis-

positions de la clause 20,05;

e) un employé d'une autre unité de négociation pourra

être accepté dans la présente unité de négociation,

le tout conformément aux rëglements internes de

chaque Union ou Syndicat et selon les dispositions

prêvues a la convention collective.
x1

 



c0.03

20.04

L'Enployeur pruata offrir la vetraite à l'employé ‘qui

désire la prendrez; ce dernier recevra une rente calculer

selon l'article 6.09 du règlement du régie de rentes des

employés de La Presse, Ltée assujettis à une convention

collective de travail.

De plus, l'Employeur exercera en faveur de l'employé la

discrétion prévue à l'article 6.10 dudit règlement en lui

reconnaissant un nombre d'années additionnelles de parti-

cipation égal au nombre d'années à courir jusqu'à sa date

normale de retraite.

L'Employeur ne fera aucune mise à pied à cause d'une baisse

saisonnière dans le volume de travail.

Dans le cas de réduction du personnel causée par une

baisse sensible dans le volume d'annonces , autres que

celles prévues en b), l'Employeur devra donner

à l'employé un avis de deux (2) mois.

L'Employeur peut offrir à tout employé qui consent à

quitter son emploi une allocation de départ équivalente a

trois (3) semaines de salaire par année d'emploi régulier

et ininterrompu au sens de la convention dans l'un des

services soumis à la convention avec un minimum de

vingt-six (26) semaines et un maximum de cinquante-deux

(52) semaines.

L'Employé mis à pied, en vertu du paragraphe 20.02, a

droit à une indemnité de trois (3) semaines de salaire

par année d'emploi régulier et ininterrompu au sens de la

convention dans l'un des services soumis à la convention,

telle indemnité ne devant pas cependant être moindre qu'un

minimum de vingt-six (26) semaines et excéder un maximum

de cinquante-deux (52) semaines.

Ladite indemnité sera payable par des allocations hebdo-

madaires consécutives correspondant chacune à une (1)

semaine de salaire et pour un nombre de semaines corres-

pondant au nombre de semaines d'indemnités accordées; la

première desdites allocations sera payable une (1) semaine

après le départ de l'employé, et ainsi de suite jusqu'à

complet paiement des sommes accordées.

Si l'employé revenait au service de l'Employeur pour un

emploi régulier dans l'un des services soumis à la

convention ou dans tout autre service avant le paiement

desdites allocations prévues, lesdites allocations cesseront

immédiatement d'être dues.  



1,05 Pour les tins du présent article, ‘rrancerent technolo-

qique veut dire:

Tout changement technologique qui pourrait avoir pour

effet de provoquer une mise à pied, tel que: chanaement

de procédés, méthodes d'opération et de transformation,

d'introduction de nouveaux types d'équipement, travaux

reçus cs clients partiellement ou complètement faits et

permis selon les termes de la présente convention collec-

tive ou de l'exécution d'un travail à l'extérieur de

La Presse, Ltée.



Article

21.01

él RECOMPOS TT ION

Les matrices, les vignettes, flans ou caractères d'an-

nonces locales ou autres matières locales payées, four-

nis à l'Employeur pour publication dans le journal,

pourront être employés par ledit journal si lesdites

vignettes, etc. peuvent être reproduites de façon res-

semblant à l'original avec les commoditês de l'atelier

en dedans de 60 jours de la date de publication; cepen-

dant, cette section ne requiert par la recomposition du

caractère des vignettes ou des matrices transférées

entre journaux et ateliers comnerciaux lorsque lesdits

journaux ou ateliers commerciaux sont dans le même éta-

blissement et appartiennent au mêne Employeur. Dans

aucun cas, des reproductions de ce genre ne seront

faites à d'autre taux que temps simple et lesdites

reproductions ne pourront être requises lorsqu'en ce

faisant on serait obligé, dans l'atelier de composition

de monter d'autres annonces à temps supplémentaire.

Il est entendu que la reproduction ne sera pas requise

ou appliquée ä l'annonce nationale, tels que les supplê-

ments imprimés, les magazines, les “promotions”, les

colonnes syndiquées, les pages comiques ou autres items é

du genre reçus en matrice ou en vignettes, soit en page

pleine ou en plus petite dimension.

Il est entendu qu'une annonce locale signifie toute

annonce qui à l'origine, a été composée dans les limites

de Montréal. Toutefois, cela ne s'applique pas aux

annonces de comptes nationaux situés äà Montréal et à

l'origine composées à Montréal. L'addition des noms

et/ou des adresses des succursales ou des agents locaux

ou la correction ou la revision des prix dans toute

annonce ne fait pas de cette annonce une annonce locale.

Cependant, dans les cas des magasins d'alimentation à

succursales multiples ou des magasins à rayons, elles

sont considérées comme annonces locales.

Aucune réduction de l'effectif régulier n'aura lieu si

la recomposition à faire dépasse les trente (30) jours.

Cette entente ne couvre pas la classification de mécani-

cien. Cependant, aucun transfert ne se fera dans cette

classification aprês une réduction de personnel dans

cette même classification. La recomposition devra être

faite en dedans d'un an. A\



A) ll ne faut pas considérer que cette section interdit la

location, l'emprunt, l'échange, l'achat ou la vente de

matiére en matrice, vignette ou caractère occasinnnés

par des cas d'urgence tels qu'incendie, inondation,

explosion ou autre désastre imprévu incluant le dommage

ces locationsà une forme. Dans le cas ci-haut mentionné ,

échanges, etc., seront permis sans pénalité.
\

\

 



Article 27 MESURES DISCIFLTHAIRES

22,01 Lorsque l'Employeur convoque un employé pour une ques-

tion disciplinaire ou pour toute autre question touchant

les conditions de travail, il doit également convoquer

le maître de chapelle ou son reprêsentant. Dans tous

les autres cas, l'employë peut se faire accompagner d'un

représentant du Syndicat.

22.02 L'Employeur s'engage ä confirmer par écrit ä l'employé,

avec copie au Syndicat, les réprimandes ou

avertissements susceptibles d'être invoquês lors d'un

arbitrage. A moins qu'il n'y ait d'autres réprimandes

ou avertissements dans les six (6) mois qui suivent, ces

écrits doivent être détruits et ne pourront être

invoquês.

22.03 a) L'Employeur informe par écrit l'employé qui est l'objet

d'un congédiement et en remet une copie au Syndicat.

Les raisons qui motivent la décision de l'Employeur sont

données par écrit à l'employé et au Syndicat, à moins

que l'employé s'y objecte.

b) Lorsque le dévoilement des motifs, ayant donné lieu à

des avertissements et à des avis, est de nature à causer

un préjudice aux personnes auxquelles ils réfêrent,

l'Employeur n'est pas tenu de dévoiler tels motifs à qui

que ce soit, a moins d'y avoir été au préalable formel-

lement requis et autorisé par l'employé en cause et le

Syndicat et ce, dans une demande soumise par écrit à

l'Employeur ou ses représentants de toute responsabi-

lités pouvant résulter des déclarations qui y sont

contenues.

22,04 Aucun congêdiement ne peut être fondé sur des causes

existantes ou connues par l'Employeur ou son représen-

tant depuis plus de six (6) mois, à moins qu'il ne

s'agisse d'une répétition d'actes assimilables à une

systématisation.

22.05 Tout enployé peut, aprés avoir pris rendez-vous,

consulter son dossier officiel au Service du Personnel.

22.06 Un avis disciplinaire est une mesure disciplinaire.

=
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Article 23

23.01

23.02

23.03

23.04

23.05

LES COMITÉS CONJOINTS

Les comités conjoints sont :

- Comité de formation professionnelle et

d'apprentissage;

- Comité de relations de travail et de griefs;

- tout autre comité formé d'un commun accord.

Les comités conjoints sont formés de trois (3) reprêsen-

tants du Syndicat et d'au plus trois (3) représentants

de 1'Employeur. Les noms des membres du Svndicat faisant

partie des divers comités sont communiqués par écrit à

l'Employeur.

Ces comités se réunissent selon les besoins et sur

demande écrite de l'une ou l'autre des parties. Lors

des rencontres, le Syndicat y est toujours représentée

par trois (3) délégués, dont le maître de chapelle ou

son reprêsentant. f

Le conité de relations de travail a pour objet de discu-

ter toute question qu'une partie pourra vouloir sou-

mettre à l'autre partie. Les fonctions de ce comité

n'ont aucun rapport avec la prodécure de grief et d'ar-

bitrage décrite à l'article 24 de la convention.

Aux fins de l'application du prêsent article et de l'ar-

ticle 24 de la convention, l'Employeur convient d'accor-

der aux membres des comités conjoints de même qu'aux

membres du comité de grief du Syndicat le droit de

s'absenter sans perte de salaire durant les heures de

travail pour fin de rencontrer l'Employeur lorsqu'il y a

accord entre les parties pour telle rencontre, ainsi

qu'une période, dont l'étendue et le temps ol elle sera

accordée seront convenus avec le contremaître, pour la

préparation de ladite rencontre.



‘ '.,

23.06

23.07

23.08

Le Comité de négociations

L'Employeur reconnaît un comité de négociations de trois

(3) employés dont les noms lui auront été préalablement

communiqués par écrit, lesquels continuent de recevoir

leur salaire lorsqu'ils doivent s'absenter de leur

travail pour participer aux séances de négociations de

la convention, convenues entre les deux (2) parties ou

convoquées par le conciliateur. L'Employeur n'est pas

tenu de remplacer de façon permanente ou temporaire les

personnes ainsi libérées pour fins de négociations et/ou

de conciliation.

Les membres du comité de négociations du Syndicat sont

libérés avec solde pour la préparation des textes de

réponse à l'occasion de négociations intensives ot/ou de

conciliation.

Lorsqu'un congé ou des vacances d'un membre du comité de

négociation surviennent pendant les négociations, le

congé ou les vacances lui sont remis au temps choisi par

l'employé concerné ui devra en donner un avis de

quarante-huit (48) heures au contremaitre.



Article 24 FROCÉDURE PE OGRIEF

DÉFINITION

24.01 In grief signifie toute mésentente relative à l'applica-

tion, l'interprétation ou à la prêtendue violation d'une

disposition de cette convention.

24.02 Méthode: grief individuel

Avant de soumettre un grief, l'employë, accompagné d'un

représentant syndical, peut tenter de régler son pro-

blême avec le contremaître ou son remplaçant.

a) Premiëre étape

L'employé ou le maître de chapelle doit soumettre le

grief par écrit au contremaître ou à son remplaçant

dans les trente (30) jours qui suivent l'événement

qui a donné naissance au grief ou de la connaissance

acquise de l'événement par l'employé. Le contre-

maître ou son remplaçant doit donner sa réponse par

écrit à celui qui a présenté le grief et au maître

de chapelle dans les quatorze (14) jours qui suivent

la date de réception du grief.

b) Deuxiëme étape

Si la réponse du contremaître ou de son remplaçant

n'est pas jugée satisfaisante ou si elle n'est pas

donnée dans les délais prévus, l'employé ou le Syn-

dicat doit soumettre le grief par écrit au directeur

du Personnel ou à son représentant dans les quatorze

(14) jours suivant la réponse du contremaître ou de

son remplaçant ou suivant l'expiration du délai

prêvu à la clause 24.02 a).

Si l'employé ou le Syndicat le requiert en soumet-

tant le grief au directeur du Personnel ou äà son

représentant, ce dernier, avant de faire part de sa

décision dans le délai prévu à l'alinéa suivant,

doit soumettre ledit grief au comité conjoint de

relations de travail. nn

Le directeur du Personnel où son représentant doit

faire part de sa décision par écrit, avec copie au
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24,03

24,04

Syndicat, s'il y a lieu, à celui qui a présenté le

grief, dans les quatorze (14) jours suivant la

réception du arief.

Méthode: grief collectif

Dans le cas d'un grief qui affecte plusieurs employés

pris collectivement, le Syndicat doit soumettre un

grief, par écrit, directement au directeur du Personnel

ou à son représentant dans les trente (30) jours suivant

l'évênement qui a donné naissance au grief ou de la

connaissance acquise de l'événement par les employés

concernés. Le grief doit spécifier les noms de tous les

employés visés et porter la signature d'un représentant

du Syndicat.

Si l'employê ou le Syndicat le requiert en soumettant le

grief au directeur du Personnel ou äà son représentant,

ce dernier, avant de faire part de sa décision dans le

délai prêvu à l'alinéa suivant, doit soumettre ledit

grief au comité conjoint de relations de travail.

Le directeur du Personnel ou son représentant doit faire

part de sa décision par écrit, avec copie au Syndicat

s'il y a lieu, à celui qui a présenté le grief, dans les

quatorze (14) jours suivant la réception du grief.

Méthode: grief syndical

Dans le cas de yrief ayant trait aux droits conférés

comme tels au Syndicat par la présente convention

collective, l'exécutif syndical ou le comité de griefs

doit soumettre par écrit un grief directement au

directeur du Personnel ou à son représentant dans les

trente (30) jours suivant l'événement qui a donné

naissance au grief ou de la connaissance acquise de

l'événement par le Syndicat.

S1 l'employé ou le Svndicat le requiert en soumettant le

grief au directeur du Personnel ou son représentant, ce

dernier, avant de faire part de sa décision dans le

délai prêvu à l'alinéa suivant, doit soumettre ledit

grief au comité conjoint de relations de travail.

 



h) Le directeur du Personnel où son représentant doit faire

part de sa décision par écrit, avec copie au Syndicat

s'il y a lieu, à celui qui a présenté le grief, dans les

quatorze (14) jours suivant la réception du grief.

24.05 Grief de congédiement

Dans le cas de congédiement , le grief doit être soumis à

partir de la deuxiêne étape et dans le délai qui est

prévu à la premiére étape.

24.06 Procédure et délais9

a) Les délais prévus au présent article sont de rigueur

et ne peuvent être prolongés que par entente écrite

entre les parties.

b) Dans tous les cas de présentation d'un grief indivi-

duel, collectif ou syndical, dans les délais s'ap-

puyant sur la notion de connaissance acquise du

grief, le plaignant doit faire la preuve du bien-

fondé de la date à laquelle il prétend avoir pris

connaissance de l'événement et de l'impossibilité

pour lui d'en prendre connaissance antérieurement.

c) Un grief doit être formulé par écrit et signé par le

plaignant, le maître de chapelle ou le Syndicat,

) | selon le cas.

d) Une erreur ou un vice de forme dans l'exposé écrit

d'un grief n'entraîne pas de ce fait l'annulation

d'un grief.

e) Le grief doit contenir une description sommaire de

la nature de la mésentente et prévoir la réclamation

 

exigée par le rëglement.

t) La nature d'un grief ne peut être changée après la

présentation du grief à la deuxiême étape.  



24,07

24.08

24.09

24.10

Arbitrage

Méthode

M la suite de l'article précédent, si le directeur du

Personnel ou son représentant ne rend pas sa décision

dans les délais prévus ä l'article 24 ou si la décision

est jugée insatisfaisante, le Syndicat, s'il entend

porter le grief à l'arbitrage, doit, dans les trente

(30) jours, aviser, par écrit, l'Employeur de son

intention de porter le grief à l'arbitrage.

Choix de l'arbitre

A la suite de l'avis écrit prévu à la clause 24.07, les

parties auront dix (10) jours pour s'entendre sur le

choix d'un arbitre et à défaut d'entente le ministre du

Travail du Québec sera prié d'en nommer un, suivant les

dispositions du Code du Travail.

Objection préliminaire

Si l'Employeur n'avise pas le Syndicat par écrit de son

intention de soulever une objection préliminaire quant à

la prescription d'un grief ou quant ä son caractère

prématuré, dans les quatorze (14) jours précédant la

tenue de la séance d'arbitrage, de ce fait il abandonne

son droit de l'invoquer.

Pouvoirs et devoirs de l'arbitre

a) Les dispositions de la présente convention collec-

tive lient l'arbitre et il n'a pas le droit

d'ajouter, de retrancher, d'amender ni de rendre une

décision contraire aux dispositions de la

convention collective.

hb) Dans le cas d'un grief résultant d'une sanction dis-

ciplinaire, l'arbitre a le pouvoir de maintenir,

réduire ou abolir cette sanction; il a le droit

d'ordonner la réintégration avec ou sans rembourse-

ment de salaire pour l'employé qui en a êtë privé.

;
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74,11

24.12

24.13

24.14

24.15

Sentence

a) La décision de l'arbitre doit être rendue dans les

trente (30) jours qui suivent la derniêre séance

d'enquête.

bh) La décision de l'arbitre est finale et exécutoire.

Elle lie les deux parties et les employés visés par

ladite décision.

Frais d'arbitrage

Les honoraires, frais de déplacements et de séjour d'un

arbitre sont payés ä parts égales par l'Employeur et le

Syndicat, selon les barêmes convenus au préalable entre

l'arbitre, l'Employeur et le Syndicat. L'Employeur et

le Syndicat assument respectivement les autres frais et

dépenses d'arbitrage que chacun a encourus.

Établissement du bien-fondé de la mesure disciplinaire

Dans tous les cas d'arbitrage relativement à des mesures

disciplinaires ou réprimandes, l'Employeur s'engage à

établir le bien-fondé de ces mesures.

Prescription pour appliquer une mesure disciplinaire

Une mesure disciplinaire ou réprimande doit être imposée

dans les trente (30) jours de l'incident qui y donne

lieu ou dans les trente (30) jours de la connaissance

acquise par l'Employeur de tel incident. Dans ce der- }

nier cas l'Employeur doit faire la preuve du bien-fondé

de la date à laquelle il prétend avoir pris connaissance

de l'événement et de l'impossibilité pour lui d'en ‘

prendre connaissance antérieurement.

[1 est entendu que les rëglements du Syndicat local en

vigueur lors de la signature de la présente convention

et qui n'affectent pas les salaires, heures ou condi-

tions de travail ou aucune stipulation de 1a présente

convention, de même que les Lois Générales de !'lnion

Typographique Internationale, en vigueur lors de la



24,16

Signature de la présente convention ne seront pas sujets

à l'arbitrage a moins que tel arbitrage et ce qui en

résulte soient obligatoires selon les lois de la

province de Québec.

Tout rëglement intervenu à n'importe quel moment pendant

la procédure de grief doit faire l'objet d'une entente

écrite et signée par l'employé en cause ainsi que par

les représentants dûments autorisés de l'Employeur et du

Syndicat. De telles ententes constituent des Cas

d'espèce qui ne peuvent en consêquence être par la

suite invoqués comme des précédents par l'une ou l'autre

des parties, l'Employeur et le Syndicat.

 



Article 25 NON-DISCRIMINATIUON

25.01 L'Employeur et le Syndicat reconnaissent qu'il n'y a pas

de discrimination basée sur la race, l'origine

etchnique, la couleur, le sexe, les idées politiques,

les croyances religieuses et le statut social.

o
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Mrticle

26.01

26.02

26.03

26.04

26.05

”

C t

a)

SEMAIME DE OTRAVATI

Quatre (4) unités de travail de sept (7) heures chacune,

formant un total de vingt-huit (28) heures, constituent

la semaine réquliére des employés des équipes de jour.

Quatre (4) unités de travail de sept (7) heures chacune,

formant un total de vingt-huit (28) heures, constituent

la semaine régulière des employés des équipes de soir.

Quatre (4) unités de travail de sept (7) heures chacune,

formant un total de vingt-huit (28) heures, constituent

la semaine réguliëre des employés des équipes de nuit.

En consultation avec le Syndicat, l'Employeur s'engage à

assurer le plus grand nombre possible de congês

consécutifs pour les employés. Le système voulant que les

congés soient pris en rotation est maintenu.

L'heure de début du travail des diverses équipes se

situera comme suit:

équipe de jour: entre sept heures trente (7 h 30) et

huit heures quarante-cing (8 h 45);

samedi: à sept heures trente (7 h 30)

équipe de soir: entre quinze heures (15 h) et dix-huit

heures trente (18 h 30).

équipe de nuit: entre vingt-deux heures trente

(22 h 30) et vingt-trois heures trente

(23 h 30).

Ces heures ne seront pas modifiées pendant la durée de

la convention, sauf entente contraire.

Sauf autrement prévu, les jours de travail établis par

le présent article sont répartis sur les sept (7) jours

de la semaine qui sont tous reconnus ouvrables pour les

fins de la convention.

Pour les employés de la classification “traducteur”, la

semaine de travail s'établit du lundi au vendredi

inclusivement.



26.06

26.07

26.08

d)

e)

a)

Pour les employées de l'équipe de jour, la semaine de

travail s'établit du lundi au samedi inclusivement.

Pour les employés des équipes de nuit et de soir, la

semaine de travail s'établit du dimanche soir au samedi

matin inclusivement.

Les parties pourront convenir de changements dans la

répartition de la semaine de travail de toute classifi-

cation ou de toute équipe.

11 n'v aura pas de rotation entre les différentes équipes

de travail, soit les équipes de jour, de soir et de nuit.

Les heures régulières de travail pour les équipes de

jour, de soir et de nuit doivent être affichées bien en

vue dans le département de la Composition y compris

l'heure fixée pour les repas. L'Cmployeur peut changer

les heures de travail et, dans ce cas, il doit donner par

écrit au maître de chapelle, après l'avoir préalablement

consulté, un avis de vingt et un (21) jours de calendrier

pour donner effet à ce changement.

Sous réserve de la clause 4.02 de la convention, un

employé ne doit pas être embauché pour moins d'une unité

complète de travail, excepté s'il est renvoyé pour cause

ou excusé à sa propre demande. En cas d'urgence lors-

qu'un employé régulier doit être remplacé, le substitut

doit recevoir le salaire d'une unité complête de travail

sous réserve des dispositions de la clause 4.02 de la

convention.

Aucun employé ne doit avoir moins de trois quarts (3)

d'heure et pas plus d'une (1) heure pour son repas. Les

heures de repas doivent être situées entre trois heures

et un quart (3%) et cing (5) heures aprés le commence-

ment du travail de chacune des équipes. Ces heures

pourront être changées après entente entre les parties.

Les heures fixées pour le commenement du travail et pour

la période des repas sont identiques tous les jours de

la semaine.
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26.07

26.10

Aucun employé régi par la convention n'a le droit de

détenir une position de plus de quatre (4) jours, quatre

(4) soirs ou quatre (4) nuits, ou dans le cas des subs-

tituts, une combinaison de jour, de soir et de nuit

équivalant ä plus de quatre (4) unités dans une semaine

réguliëre de travail.

Le Syndicat reconnaît à l'Employeur le droit exclusif de

créer, maintenir ou abolir une ou plusieurs équipes de

jour, de soir ou de nuit et ceci à l'intérieur des heures

nrévues pour le commencement des diverses équipes en 26.03.
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Article 27

27,01

27.02

27.03

27.04

TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

Le temps supplémentaire est défini comme tout temps tra-

vaillé avant ou aprés les heures réguliéres, ou en plus

ou à la fin d'une semaine réquliére de travail.

Ce temps devra être payé au taux du temps supplêmen-

taire, lequel ne sera pas moins que le temps et demi

pour les trois (3) premières heures de tel travail

effectué chaque jour et temps double pour les heures

suivantes.

L'employé a le droit de refuser de faire toute période

de temps supplémentaire, sans préjudice à son droit de

faire ultérieurement du travail supplémentaire, à moins

que le maître de chapelle, à la demande de l'Employeur,

n'ait pu trouver dans la classification un employé com-

pétent pour faire ce travail et consentant à le faire.

Dans le cas où nul employé de cette classification n'y

consent, le maître de chapelle désignera l'employé de

cette classification ayant le moins de priorité. Cepen-

dant cet employé ne pourra être tenu de faire de temps

supplémentaire obligatoire plus de deux (2) fois par

année; si l'employé refuse pour ce motif, le maître de

chapelle s'adresse à l'employé suivant dans l'échelle de

riorité et les mêmes rëgles s'appliquent à ce dernier.I ( ppiig

Un apprenti ne peut faire de temps supplémentaire a

moins que le nombre de compagnons requis par la clause

14 de la convention ne soit au travail. Un apprenti ne

peut prendre charge d'aucune section du département de

Composition.

lout travail exécuté durant les jours de fête ou les

jours observés corme tels, tel que stipulé à l'article

30 ,

par les équipes de soir ou de nuit sera payé à temps

par l'équipe de jour, et la veille desdites fêtes

double pour le temps travaillé, avec une garantie d'un

minimum d'une unité complête.



21,05 Lorsqu'un employé travaille en temps supplémentaire, à!

a droit ä une période de pause payée au taux de temps

supplémentaire:

deux (2) heures et plus: quinze (15)minutes de pause

cing (5) heures et plus: quarante-cinq (45) minutes de

pause.

Les périodes de pause sont prises de la façon suivante:

1. temps supplémentaire aprês les heures régulières:

période de pause au début du temps supplémentaire;

2. temps supplémentaire avant les heures réguliéres: |

période de pause à la fin du temps supplémentaire;

3. dans le cas de la période de pause de quarante-cing

(45) minutes: au milieu de la période

supplémentaire.

27.06 Tout travail exécuté durant la journée de congé hebdoma-

daire d'un employd sera rémunéré de la fagon suivante,

avec la garantie d'une unité complète de travail:

a) pour les cinquième (5e) et sixième (be) unités

oeuvrées: trois (3) heures à temps et demi et

les heures suivantes à temps double.

b) septième (7e) unit”. ocuvrén tops cousdle.

27.07 Tout employé travaillant pendant la période établie

pour le repas recoit taux double pour le temps tra-

vaillé et a quand même droit à sa pleine période de

repas qui devra être prise immédiatement avant ou

après l'heure fixée pour le repas.

Nans le cas d'urgence, hors du contrôle de | 'Employeur

"
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lorsqu'il s'agit d'une nécessité de production immédiate,

le contremaître peut demander au maître de chapelle

 



27.09

d'appeler % l'avance au travail ou de derander a une

partie ou à la totalité des employés d'une équipe,

selon les besoins de rester au travail à la fin de

la période normale, pour faire face à l'urgence de la

production. Dans tel cas, le tenps travaillé avant et

après la période normale de travail sera payé au taux

de temps supplémentaire. La présente clause ne doit

pas affecter les droits reconnus des employés dans la

convention.

Le système actuel de réquisition et de répartition

du temps supplémentaire sera maintenu.

Le maître de chapelle et le contremaître s'entendent

sur le nombre de mécaniciens-électroniciens qui

doivent être présents lerscue du ter»s susnlénentaire

est effectué.



Article 2e

28.01

28.02

28.03

SALAIRES ET PRIMES

Les salaires sont payés, en argent ou en chèque, direc-

tement au plus tard le mercredi pour l'équipe de jour \

et le mardi soir pour les équipes de soir et de nuit. À

Le calcul du salaire se fait sur Ja base du taux horaire.

Les employés qui, selon leur calendrier, ont leur congé

hebdomadaire le mardi et le mercredi recevront leur

chèque de paie le lundi; ceux qui sont en congé le

mercredi et le jeudi recevront leur chèque le mardi.

L'Employeur s'engage à rembourser immédiatement tout

montant supérieur à vingt-cinq dollars ($25) qui aurait

été oublié sur la paie d'un employé.

Echelle de salaires

Salaires Heures Taux horaires

01 05 81

Jour $508.60 28 18.16

Soir 531.60 28 18.99

Nuit 531.60 28 18.99

01 01 82

Jour 539.11 28 19.25

Soir 562.11 28 20.08

Muit 562.11 28 20.08

01 07 82

Jour 568.77 28 20.31

Soir 591.77 28 21.13

Nuit 591.77 28 21.13

O1 01 83

Jour 608.58 28 21.73

Soir 631.58 28 22.56

Muit 631.58 28 22.56

nl 07 83

Jour 632.92 28 22.60

Soir 655.92 28 23.43

Huit 655.92 28 23.43

V1 91 84

Jour 651.91 28 23.28

Soir 674.91 28 24.10

Nuit 674.91 28 24.10



28,04

28.05

28.06

28.07

28.08

28.09

Si un jour de paye coïncide avec un jour de fête, les

salaires seront payés le jour précédent.

Les salaires hebdomadaires des apprentis, pour les

heures régulières de travail, sont établis d'après le

taux minimum des salaires de compagnons, Comme suit:

Premiére année: 60% Troisiëme année: 80%

Deuxiéme année: 707 Quatriéme année: 90%

Les apprentis travaillant sur les équipes du soir et de

nuit reçoivent les mêmes pourcentages de primes sur les

salaires que les compagnons.

Une prime de trente-Cina (535) par semaine sera accordée

au chef d'équipe (workina foreman).

Pour les équipes du soir et de nuit, la prime sera de

vingt-trois dollars (“23) par semaine. Pour l'équipe de

chevauchement, la prime sera de vingt-neuf dollars (529)

par semaine.

Toutes les primes dont il est question au present

article, à l'exception de la prime de chef d'équipe

(working foreman), s'appliquent au taux horaire.



Arti le

29,01

29,02

29.03

29.04

5
f a VACANCES

| 'Employeur accorde aux employés assujettis à la pré-

sente convention des vacances annuelles avec paye,

conformément au tableau suivant, pour la durée de la

présente convention:

Moins d'un (1) an: un jour et quart (11) par mois

(maximum quinze (15) jours ouvrables).

Trois (3) semaines par année pendant chacune des années

subséquentes à la première (1re) jusqu'à la septiême

(7e).

Quatre (4) semaines par année pendant chacune des années

subséquentes a la septiëme (7e) jusqu'a la quatorziéme

(14e).

Cinq (5) semaines par année pendant chacune des années

subséquentes à la quatorziëme (14e) jusqu'à la

vinyt-deuxiême (22e).

Six (6) semaines par année pendant chacune des années

subséquentes à la vingt-deuxiême (22e).

Pour fins de calcul des vacances, l'année se compte à

partir du ler mai d'une année jusqu'au 30 avril de

l'année suivante.

Toutes vacances payées et prises dans les douze (12)

mois qui suivent le ler mai d'une année sont les

vacances gagnées et dues pour les douze (12) mois qui

précëdent ledit ler mai.

Tous les employés doivent prendre leurs vacances dans

les douze (12) mois qui suivent l'expiration de la

période pour laquelle elles sont dues. En aucune cir-

constance, un employé n'a le droit de travailler pendant

ses vacances et l'Employeur n'a pas le droit de le

rappeler au travail.



29.05 a) Le contremaîtr-, après consultation avec le Syndicat

déterminera le nombre d'employés qui seront en vacances

simultanément. Pour la période de vacances estivale, le

contremaître accordera une troisième (3e) semaine de

vacances à vingt pour cent (20 ) de l'effectif total

de chaque classification pour chacune des équipes.

b) Le nombre minimal d'ouvertures pour les vacances d'hiver

sera régi d'après les normes suivantes:

- Pour chaque classification sur chaque équipe, une (1)

ouverture par tranche de dix (10) employées ou moins;

pour chaque classification sur chaque équipe, une (1)

9
G
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ouverture par tranche de quinze (15) employés ou moins

s'ajoutera aux normes déjà établies pour les semaines

de Noël et du Jour de l'An.

c) Bloc-vaçances, ouverture par équipe: Trois (3) typographes,

un (1) correcteur, un (1) mécanicien et un (1) traducteur.

29.06 En cas de départ volontaire, de congédiement ou de dêcès

d'un employé, tous ses crédits de vacances accumulés lui

seront payés en entier, à lui ou à la succession, selon

le tableau apparaissant à l'article 29.01 ci-dessus.

Les crédits seront payés dans le mois qui suit l'évêne-

» ment aussitôt qu'il est légalement possible de le

à i faire.

29.07 Le calendrier des vacances annuelles est préparé par le

maître de chapelle vers le ler mars de chaque année et

doit être affiché au plus tard le ler avril suivant.

29.08 a) Aucun employé ne sera empêché de prendre deux (2)

semaines consécutives de ses vacances annuelles dans la

période des treize (13) semaines précédant la fête du

Travail (période de vacances estivales).

De plus, aprës avoir déterminé le nombre d'ouvertures de

] vacances par semaine, le contremaitre accordera des

unités additionnelles de vacances afin de permettre au

vingt pour cent (207) de l'effectif de chaque classifi-
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29.09

29,10

c)

cation par Équipe de céduler leur troisième (30) semaine

de vacances tel que prêvu au 29.05 a).

Tout employé peut prendre la totalité ou le reste de ses

vacances annuelles en semaines consécutives ou non-

consécutives en dehors de la période de vacances prêvue

au paragraphe précédent, et ce, dans le nombre d'ouver-

tures limite prévu par le contremaître étant entendu que

ce nombre n'est jamais inférieur ä ce qui est mentionné

à l'article 29.05 b). Dans des cas spéciaux, il devra y

avoir entente entre le contremaître, l'employê et le

maître de chapelle, pour accorder le reste ou une partie

de ses vacances en semaines consécutives ou

non-consécutives.

: ordre de priorité de classification des employés à

l'intérieur de chaque équipe déterminera la préséance

pour le choix des vacances. Les employés devront

déclarer leur choix au maître de chapelle dans les

quatorze (14) jours suivant l'affichage de l'avis à

cet effet.

Un employé malade ou blessé immédiatement avant ses

vacances annuelles, peut les reporter à une date ulté-

rieure, en tout ou en partie. Il en est de même lorsqu'un

employé est appelé comme candidat-juré ou témoin.

Un employé peut changer son choix de vacances sous

réserve qu'il y ait des ouvertures à la période où il

veut les reporter.

Le bloc-vacances, ajouté aux vacances d'hiver, est pris

entre le ler janvier et le 30 décembre suivant l'année

au cours de laquelle les jours fériés auront êté

travailles.

Le choix du bloc-vacances est fait à partir d'une liste

distincte de celle des vacances annuelles, en tenant

compte des droits qu'accorde la priorité et au plus tard

deux (2) semaines aprës la fête de l'Action de Grâces.

Le calendrier des vacances annuelles préparé par le

maître de chapelle ne doit pas empêcher un employé de

joindre ses jours de congé accumulés aux vacances
-

auxquelles il a droit en dehors de la période d'êté.

  



Article

30.01

30.02

3 CONCES FERIES

Les jours de féte suivants ou les jours ou lesdites fétes

seront célébrées par suite d'une proclamation a cet effet

et également les jours on lesdites fêtes seront célébrées

par suite d'une entente entre l'Employeur et le Syndicat,

s'il y a lieu, seront chômées et payées par l'Employeur

pourvu qu'ils surviennent un jour de travail réaulier.

Jour de l'An

Vendredi Saint

Lundi de Pâques

Fête de la Reine

St-Jean Baptiste

Confédération

ste du Travail

Action de Graces

Mod

Daux (7) concés mobiles au choix de l'employés*

*"oux (2) congés mobiles déterminés à la discrétion de

l'employé, qui doit cependant donner avis de sa décision

quarante-huit (48) heures à l'avance à son supérieur.

La prise des congés mobiles et/ou reportés se continue

selon la pratique actuelle.

las ernloyés assujettis à la présente convention ont droit

à un congé sans perte de salaire lequel sera pris le

lendemain de Noël ou le lendemain du Jour de l'An ou le

rrenier (ler) jour ouvrable suivant ces fêtes, demi-équipe,

ou autrement après consultation entre les parties. L'Em-

ployeur peut décréter l'une ou l'autre de ces journées

« sômée.

Les ennloyés qui travaillent une (1) unité complète durant

des jours de fête ou des jours observés comme tels doivent

choisir à cette occasion, l'une des options suivantes:

] - Etre payés ou;

? - un (1) jour de congé à être pris dans l'année qui

suit, OU;

accumuler ces journées pour en faire un bloc-vacances

aui s'ajoutera à leurs vacances annuelles.



o
v

30,03

30,04

30.05

30.06

a)

a)

Sujet aux prescriptions des clauses 30.01 ot 30.02, les

jours fériés sont chomés de la façon suivante:

a) pour les équipes de jour: la journée même de la

célébration de la fête;

b) pour les Équipes du soir et de nuit: au temps de

l'unité de travail précédant la célébration de la

fête.

Les jours de fête ci-dessus mentionnês sont payês au

taux du temps simple si aucun travail n'est exécuté ces

jours-lä.

Tout employé régulier qui occupe une fonction ou un

poste permanent à La Presse, Ltée a droit aux congés

fériés prévus au paragraphe 30.01.

Le substitut qui travaille d'une façon réqulière, en rem-

placement d'un employé se prévalant des dispositions de

l'article 6.06 1 droit aux jours fériés tels que stipu-

lés au paragraphe 30.01. Les autres substituts sont

soumis aux dispositions pertinentes.

Si un jour de fête nu un jour observé comme tel survient

pendant les vacances ou coïncide avec Un jour de congé

hebdomadaire d'un employé, quel que soit ce jour dans la

semaine, ce dernier reçoit, à son choix, un jour de

bloc-vacances ou une journée de paie additionnelle, ou

un jour de congé à être pris dans l'année qui suit après

entente avec le contremaître.

Dans le cas où un jour de fête survient pendant une

absence pour maladie ou accident et que n'eit été de

ladite absence, ledit jour de fête aurait coïncidé avec

le jour de congé hebdomadaire dudit employé, ce dernier

reçoit l'équivalent d'une journée à être prise, payée ou

remise selon ce que prêvu au paragraphe précédent, et

reçoit quand même un nombre de jour d'assurance-salaire

égal au nombre de jours qu'il aurait dû travailler,

n'elt été de son absence.

x
4
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30.07

30.08

a ) L'Employeur s'engage pour la durée de la convention à ne

bas publier le Jour de l'An ainsi que le jour de Noël.

Dans le cas des jours tériés non mentionnés au parayraphe a),

l'Employeur doit informer le Syndicat au moins trente (30)

jours avant le jour férié, sous réserve de situation

exceptionnelle justifiant la publication, de sa décision

de publier ou de ne pas publier ce jour-là. Il doit éca-

lement indiquer les effectifs requis, sous réserve de

l'article 30.08.

Lors de publication un jour de fête ou un Jour observé

comme tel, l'effectif requis sera selon les normes sui-

vantes, pour une unité complête:

Fquipesde jour et de suir: la noitié de l'effectif qui

devait se présenter au travail ce jour-là.

Équipe de nuit: l'effectif régulier qui devait se pré-

senter au travail ce jour-la.

Le Syndicat n'est pas tenu de fournir un nombre

d'employés supérieur aux effectifs ci-haut mentionnés.
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Article 31 COHGES SPECTAUX

( : 4 [ 3 Sci i
31.01 Tout employé a droit aux conges spéciaux suivants:

a) Dans le cas du décès du conjoint ou d'un enfant, du pêre

ou de la mère, l'employé a le droit de s'absenter, sans

perte de salaire, pendant cinq (5) jours-calendrier

consécutifs;

b) dans le cas de décès du frère ou de la soeur, du beau-

père ou de la belle-mère, l'employé a le droit de

s'absenter, sans perte de salaire, pendant la période

qui s'écoule entre le décès et l'inhumation. Cette

absence payée ne doit en aucun Cas excéder trois (3)

jours-calendrier;

c) dans le cas du décés d'un beau-frère ou d'une belle-soeur,

d'un grand-père ou d'une grand-mère de l'employé ou du

conjoint de l'employé, d':in gendre ou d'une bru, l'employé

peut s'absenter le jour des obsèques sans perte de salaire;

d) l'employé, dont la conjointe accouche, à droit à un

congé payé d'une durée de deux (2) jours ouvrables;

e) l'employé qui adopte un enfant a droit à un congé payé

d'iine durée de deux (2) jours ouvrables;

f) l'employé qui se marie a droit à un congé payé de un (1)

jour ouvrable;

g) l'employé, dont la fille ou le fils se marie, a droit a

un (1) congé payé le jour du mariage;

h) pour l'application des alinéas d), e) et f), les congés

sont pris au choix de l'employé durant la période de

quatorze (14) jours consécutive à tel événement.

31.07 Dans le cas des employés qui travaillent sur des

équipes de nuit ou de soir. le congé spécial sera

accordé la journée même ou la veille des funérailles

ot ce, au choix de l'employé. Si l'absence de nuit

Où ‘de chévauchement est celle découlant des dispo-

sitions de la «lause 31.01 b), les mêmes règles

s'apnliquent en tenant compte cependant du maximum

d'absences prévues à ladite clause 31.01 b\.   
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31.03

31.04

Lorsqu'un employé régulier est appelé à agir conme

candidat-juré ou juré, ou s'il est sommé de comparaître

devant une cour de justice, une régie ou une Commission

d'enquête comme témoin dans le cadre de ses fonctions à

La Presse, il reçoit la différence entre son plein

salaire et l'indemité qu'il a reçue comme juré ou

témoin pendant le temps où il est requis d'agir conme

tel. S'il est assigné à comparaître comme témoin dans

une cause criminelle, l'Employeur lui verse cinquante

pour cent (50%) de cette différence.

Dans des cas d'urgence, tout employé pourra s'absenter

sans solde, même si aucun substitut n'est disponible.
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Poti Jr

2e O1

(ONGES LE RAT LCI

; ep lovee rucotnte à droit à un CONGÉ de end te dy

pont (00 pres pui, SOUS pésorve du paraditattie, 32.01 d)

saiyvent être coma hve

Cp teendovce quioaccouche d'un enfant port-né apres Ire

acbut de Ta vingtième (20e) semaine précidant la date

d'accouchement a également droîf à un congé de raternité

Lequel se terrine cing (5) seraines après l'accoucherent:

LU. la répartition du congé de maternité, avant ct après

To

L'accouchement, appartient à l'employée. Cette dernière

peut aussi décider de prendre moins de vinat (79)

semaines de .unué de maternité;

À3 partie de la sixibne (fe) semaine qui précile la

“ate prévue pour la nalssante, l'Enpleyeur peut exiqer

4 la salarire enceinte qui est encore au travail un

pytificat rédical établissant qu'elle est en mesure

de tra val les

4 l'erployde qu ji couche prératurément et dont 1" nfant est

en conséquence hospitalise a droit à un congé de raternité

discontinu. tile peut alors revenir au travail avant la

Fin de son cence et le complôêter lorsque l'état de l'enfant

n exiue plu, Jde soins hospitaliers,

6; l'Eiployeur reut remplacer l'erployée en condé de maternité

par un erploye substitut vendant: la durée de l'absence

prévue au présent paratranhes

+ l'employée qui reprend Son travail, conformément au bara-

graphe a), à droit 3 un runtant forfaitaire équivalant à

quarante pour cent (40 ) de son salaire hebdowaduire multiplie

1 ilo nombre de semaînes d'atsence pour maternité avec un
par

raxiram de vingt (7N) semaines, incluant la semaine de

Viacconcherent,

te montant terfoitaire demeurse cependant dû par l'enployée

4 | 1 Presse si elle quitte soluntairenent son emplui en

dedans de si> (6) rois à compter de la date da son retour

vi travail:

5 ‘employée qui subit ‘in axortement spontané ou autorisé

par la tri eu qui COT ne d'un enfant rort-né a droit

4 un concé sans perte de salaire d'une durée rasirale de

Cin (5) Jour cusrables:



1, à la suit  corplications découlant tun avortement

“pontané cu autorisé par la toi où d'un accoucherent,

l'enployée est incapable de reprendre son travail selon

les dispositions de l'alinéa q), tel qu'attesté par un

rertificat médical, l'Imployeur s'engage à lui verser

une indemnité équivalant à cent pour cent (109 ) de son

salaire hebdomadaire brut régulier, jusqu'à concurrence

de vingt (20) senaines:

le congé de maternité peut être prolongé par un congé

sans solde de six (6) mois sur demande de l'umployée

qui en bénéficie et peut être maintenu pour une nériode

convenue entre l'Employeur, l'employée et le Syndicat.

Dans un tel cas, l'indemnité prévue au paragraphe f) est

payable dès le retour d'un congé sans solde sous réserve

des dispositions prévues à l'alinéa f).



9
O
o

Article

33.01

33.02

33.03

33 FÉOIME FRÉVOYANCE COLLECTIVE

Assurances pour absences en maladie

l'Employeur et le Syndicat reconnaissent que la

convention spéciale concernant les bénéfices en cis

d'absences en maladie ou en raison d'accident a fté

signée entre l'Employeur d'une part, et tous les

Syndicats ou Unions représentant les employés syndiqués,

afin de déterminer tels bénéfices. L'Employeur et

le Syndicat reconnaissent que la convention spéciale

mentionnée d la présente clause fait partie des

considérations de la présente convention collective de

travail, et qu'on ne peut pas y mettre fin de part et

d'autre pendant l'existence de cette derniére.

L'Employeur s'engage à remettre, une fois par année, un

état de la banque de jours de maladie à chaque employê

régi par la présente convention collective.

Assurance collective

Les assurances collectives concernant la vie, les indem-

nités en cas de mort accidentelle ou de mutilation,

concernant l‘hospitalisation, les frais médicaux et

chirurgicaux, ont été établies par une convention

spéciale intervenue entre l'Employeur d'une part et tous

les Syndicats et Unions représentant les employés syndi-

qués. L'Employeur et le Syndicat reconnaissent que

ladite convention spéciale concernant les assurances

collectives fait partie des considérations de la

présente convention collective de travail, et qu'on ne

peut y mettre fin pendant l'existence de cette derniére.

Il est entendu que les employés sont également régis par

l'Assurance-maladie du Québec.

Caisse de retraite

Une caisse de retraite couvrant l'ensemble des employés

de l'Employeur a été constituée et acceptée formellement

par les représentants dûment autorisés de tous les Syn-

dicats et Unions représentant les employés syndiquês.

L'Employeur et le Syndicat reconnaissent que ladite

caisse de retraite ou les modifications qui pourront y

être apportées, conformément aux rëglements de celle-ci,
ss



33.04

33.05

33.06

fait partie des considérations de la présente convention,

et que telle caisse de retraite ne peut cesser d'exister

pendant la durée de la présente convention collective

de travail.

Accident de travail

L'tmployeur verse a tout employé qui doit s'absenter en

raison de blessures ou maladie résultant d'un accident

de travail, 1'équivalent de la prestation qu'il recevra

de la Commission de la Santé et de la Sécurité au travail

du Québec (C.5.S.T.) jusqu'à ce qu'il soit déclaré apte

à reprendre le travail.

l'employé s'engage à remettre à l'Employeur, le cas

échéant, l'équivalent de la prestation versée par la

Conmission de la Santé et de la Sécurité au travail du

Québec (C.S.S.T.) dès qu'il la touche. Aucune déduction

n'est effectuée sur ce montant aussi longtemps que la loi

l'exigera ainsi. Dans l'éventualité où cet employé seraît

déclaré invalide de façon permanente, selon les définitions

d'invalidité qui apparaissent au régime de la prévoyance

collective, il reçoit alors sa prestation de la Commission

de la Santé et de la Sécurité au travail du Québec (C.S.S.T.),

et lo régime d'assurance-salaire lui verse la différence

entre cette prestation et soixante pour cent (60 ) de son

salaire, au moment de l'eccident de travail, conformément

aux clauses de la police d'assurance d'invalidité à long

terme.

En outre des examens médicaux périodiques qui sont faits

par les organisnes de santé publique avec le concours de

La Presse, Ltée, les employés sont sujets, quant aux

exanens médicaux, aux conditions imposées par les diffé-

rentes parties du plan de prévoyance collective mentionnées

au présent article.

Accident automobile

| 'Employeur verse à tout employé qui doit s'absenter en

raison de blessures ou de raladie résultant d'un accident

jutomabile. l'équivalent de la prestation qu'il recevra

de la Régie de l'ussurance-automobile (RAAQ). jusqu'à ce

ju'il soit déclaré apte à reprendre le travail. l'employé

s'engage à remettre à i'Employeur, le cas échéant, l'équi-

jalent de la prestation versée par la Réaie de l'assurance-

automobile (RAAQ) dès qu'il la touche.



Aucune déduction n'est effectuée sur ce montant auss!

longtemps que la loi l'oxigera ainsi. Nans l'éventualité

où cet employé serait déclaré invalide de façon permanente.

sclon les définitions d'invalidité qui apparaissent au

régime de la prévoyance collective, il reçoit alors sa

prestation de la Régie de l'assurance-automobile (RAAQ)

et le régime d'assurance-salaire lui verse la différence

entre cette prestation et soixante pour cent (60 ) de son

salaire conformément aux clauses de la pclice d'assurance

d'invalidité à long terme.
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Article 34

34.01 a)

b)

KECLASSEMENT

Selon les disponibilités de l'Employeur, un employé,

avant d'être mis à pied, pourra demander d'être trans-

féré dans un autre département ou une autre division.

L'Employeur affichera, sur les tableaux existants dans

le département, les emplois nouveaux ou vacants affichés

dans les autres départements, et les employés intéressés

pourront poser leur candidature par écrit, sujet aux

conditions et priorités déterminées dans les conventions

s'appliquant ä tels emplois. L'affichage sera fait de

la même façon et pendant les mêmes délais que prévus

dans les conventions en vertu desquelles ils sont

faits.

Dans les cinq (5) jours ouvrables de la fin de la

période d'affichage, l'Employeur informe le Syndicat des

noms des candidats du département, s'il y a lieu.
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Article

35.01

35.02

35.03

35.04

3H

a)

b)

SÉCURITÉ F1 SANTÉ

L'Employeur s'engage ä maintenir le département propre,

sien aéré, bien chauffé et bien éclairé. Les employës

de leur côté devront apporter toute leur coopération

afin de maintenir ledit département, l'outillage, la

machinerie et tous autres objets qui s'y trouvent en

état d'ordre et de propretê.

-

L'Employeur s'engage à former à l'intérieur de son

entreprise un comité de sécurité, lequel fonctionnera

selon les dispositions prévues par les lois et règlements

sur la santé et la sécurité au travail.

Un représentant du service de la Composition fait partie

de ce comité.

Pour la durée de chacune des séances de ce comité,

un (1) représentant du service de la Composition sera

libéré sans perte de salaire.

cenie du procès-verbal de chaque réunion dudit comité

est adressée au maître de chapelle.

Un endroit approprié est mis à la disposition des

employés pour prendre leur repas et doit être ouvert en

tout temps durant les heures de travail.

Lorsqu'un employé prend connaissance d'une situation

pouvant mettre en danger sa sécurité ou celle des autres

employés, il doit immédiatement en aviser le maître de

chapelle et le contremaître ou leurs représentants qui

devront en aviser immédiatement le comité de sécurité.

Si l'employé s'expose à ‘des risques importants en conti-

nuant à travailler dans les circonstances prêvues à

l'alinéa a) ci-dessus, il peut refuser d'exécuter ce

travail tant que la situation persiste, sans perte de

salaire, mais devra effectuer tout autre travail qui

peut lui être confié en vertu de la présente convention

collective.

Tout employé est susceptible de perte de salaire et

d'être l'objet de mesures disciplinaires s'il arrête

ainsi de travailler sans justification.



Article 36 COOPÉRATION

36.01 Les contremaîtres et les assistants-contremaître ont la

responsabilité de faire appliquer et observer les pres-

criptions de la convention. De leur côté, les roprêsen-

tants du Syndicat apportent leur collaboration pour

l'application de la convention.

\

à
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Article 37

37,01

37.02

37.03

37.04

37.35

37.06

La Presse, Ltée

Par:

 

DURÉE Lt LA CONVENTION

Pendant toute sa durée, la présente convention lie les

parties, leurs successeurs ou leurs mandataires.

La présente convention entre en vigueur le ler mai 1981

et le demeure jusqu'au 30 avril 198% inclusivement.

La partie qui désire négocier une nouvelle convention

collective de travail peut faire connaître à l'autre par

écrit son intention de ce faire dans les quatre-vingt-

dix (90) jours précédant la date d'expiration de la

présente convention.

Pendant la période qui suit l'expiration de la présente

convention et jusqu'à la conclusion d'une nouvelle convention,

les parties conviennent d'appliquer les conditions de

travail et d'emploi déterminées par la présente convention

sous réserve de l'exercice du droit de gréve ou de lock-

out par les parties.

Les annexes et les lettres d'entente font parties inté-

grantes de la convention collective.

Les parties, dûment représentées par leurs mandataires
ph

respectifs, ont apposé leur signature aux présentes ce 2 }

jour de WN = 5 1, NA

Le Syndicat québécois de l'imprimerie
et des communications, Local 145, FTQ

(Composition)

doLeaPar:   a. = ee me 0 —-
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ANNEXE "OA"

Formule d'autorisation de retenue des cotisations syndicales sur la

paye

Nom de l'employé
 

(lettres moulées)

Adresse de l'employé
 

Je,

soussigné, requiers et autorise mon Employeur, LA PRESSE, LTEE à

retenir sur mon salaire et/ou allocation de départ le montant

de mes cotisations syndicales, tel que fixé par mon Syndicat, Le

Syndicat Québécois de l'Imprimerie et des Communications, Local

145 (Composition).

Le montant des retenues sur mon salaire est déduit et remis au Syndicat

conformêment aux dispositions de la convention collective de travail.

La présente autorisation s'étend aux prélëvements spéciaux décidés par

le Syndicat.

La présente autorisation est annulée automatiquement si je cesse d'être

au service de l'Employeur, mais elle n'est que suspendue s'il s'agit

d'une mise ä pied faute de travail.

Le reçu de représentant autorisé du Syndicat constitue pour LA PRESSE,

LTÉE une quittance complète et valable pour les montants qui auront été

ainsi déduits de mon salaire, le tout comme si telle quittance avait

été signée par moi personnellement.

Signature de l'employé

Témoins:

Représentant syndical

Représentant syndical

Date
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TNITEAT CUERECOIS DE CIMCRINERIL ET [et

COMMUNICATIONS, LGCAL i4

(COMPOSITION

FORMULE DE GRIEF

Date

Nom

Adresse

Département

9

Nature du yrief

Correctif demandé

No de l'article invoqué
et/ou toute autre article, annexe ou
lettre d'entente pertinente

Signature



  

Raymond, Paul
Aubry, Arthur
Normandin, Roland
Charpentier, Marcel
Martin, Jean-Louis

St-Cermain, Fernand

Valour, Henri
Préfontaine, Julien
Charest, Jean-René

Durivage, Gaétan

Sottiaux, Louis
Dufort, Aimé

Gauthier, Roger
Leblanc, François
Homier, Yvon

Gilbert, Ernest
St-André, Claude

Carrier, Marcel
Major, Jean-Paul

Beaumont, Paul

Filion, Gabriel
Lichapelle, Maurice

Lavery, Jacques

Lafleur, Raymond

Ieblanc, Cabriel
uy, Je-n-Louis

Hallé, Florent,

Cendron, Marcel

Chrétien, Jean-Louis

Delorme, Richard
Gagné, Jacques

Lachapelle, Germain

Renaud, Y on

Raymond, Ccorges

Mathieu, Jean-Nodl
Ieblanc, André

Milot, Cilles
Gauthier, René
Lazure, Jean-Guy

Bousquet, Robert
Ievasseur, André

Ducharme, André
Levasseur, Bernard

Trudeau, Yvon

Sabatini, 0livo

Lemay, Paul
Pépin, Bertrand

Paquette, Jean-Jacques

Branchaud, Maurice

Fouchou, Jean

Lachapelle, Jean-Paul

Cilbert, Caston

Chussé, Jacques

Picard, René

Leblanc, Arthur

Trudeau, Emile

ANNEXE "C"

TYPOGRAPHES

Lacombe, Raymond

Vézina, Jean
Guv, Robert

Pré fontaine, Alphonse

Primeau, Denis

Dubois, Roger

Demuy, Jean

Lemaire, Henri-Paul
Héroux, Robert

Dovon, Jean-Marie

Giroux, Bernard

Voyer, Andrc

Labrie, Gilbert

St-Amand, André

Marcoux, (uy

Rochon, Cuy

Beaulicu, Andr.

Chabot, J an

Morin, Maurice

Sirois, René

Poirier, Réal
St -Andre, Jean-Gux

brouillette, Cilles
Chabot, Gaétan

Corbeil, Claude

Cuilbault, Jacques
bussault, Jean-tGu

Tétourneiu, Jean-Marie

Jolicoeur, Jvan

Michaud, Jean-Paul

Panneton, Claude
Lamont axne, Yvon

Saulnier, Jean-Paul

Dubuc, André

Berthiaume, Roper

Desrochers, Nazaire

Deschénes, Roland

belorme, Robert
félaud, Fichard

Turmel, Françoi:

Verne, Pierre

Desmarais, Claude

Des jardins, Denis

Ouellette, Cilles

Chartrand, Roland

Goulet, Marcel

Putriarche, Andre

Lapointe, Gaston

Motisset, Martin

Pigeon, l’ierre

boucher, Cilles
Lespérance, Paul

Breton, Roland

Tardif, Claude

Royal, Léopold

Brunet, Yves

Déziel, André
Charland, Alain

Cadieux, Michel
Delooz, André
Cadieux, Jean-Guy
Papineau, Yvon
Potvin, Mario
Lafrenière, Serge
Dupéré, Denise
Desenneville, Gilles

Roy, Gilles

Léger, Diane
Ards, Pauline
Berthelot, Yvan
Dubeau, Claire
Dessureault, Liette

Guénette, Francine

Brun, Gérard

Morin, David
lef angois, Clermont

Bessette, Louis

St-Pierre, Bernard
Mayer, Gérald

Labbé, Jean-Paul

Rolland, Pierre

Lauzon, Robert

Vallières, René

Beaudoin, Gaston

Labelle, Jean-Claude

Bessette, Robert

Bessette, Gilles
Duplessis, Gaston

Fthier, Gilles

Sarrazin, Rosaire

Lafleur, Bernard
Dussault, Léopold
Charette, Rosario

Marcoux, Raymond

Ollu, Eloi
3ellemare, Jean-Marc

Lachapelle, Jacques
Savaria, Vincenu

Gagnon, Cabriel
Hadid:, Salomon

bélisle, Cilles

Major, François

Geurts, André

Ddurucher, Claude

Tevasseur, Michel

Cilbert, Henri
Dion, Denise

HMossa, Josette

Benistv, lic

rtbmn sevensams

 

 

  

 
 



CADRES, CONTREMATTRES

ET ASSISTANTS-CONTREMAITRES

Montreuil, Fernand
Lemvre, Jules
Roy, Marcel

Lacombe, Fernand

Mayrand, Arsène
Beauchamp, Henri

Camolinos, Antoine

Belva, Claudine

Des jardins, Jean-Paul

Topez, Hanuel
l'arren, Ravmond

Girard, Harcel

Lalonde, Antonin
Mailloux, Louis

CORRECTEURS

Laiirenière, Jean-Louis
Chatel, Richmond

Richard, Marc

Berthiaume, Laurent

PRADUCTHURS

Poré, christian

MÉFCONIC HS =. TECTRONIC LENS

Cloutier, Pietre

Morneau, Yvon

Sclavon, ’ieluid

Tremblay, Robert

Farly, Cilles
Laporte, Laurent

Duliot, Daniel

Landry, Jean-Paul
Beauchamp, Michel
Dionne, Jean-Guy

Pirsch, Danièle

Lavigueur, Jean

Slvthe, Gilbert
Dusablon, Gérald

L'Emp'oveur n'est pas tenu de rauplacez un employé dont le nom apparalt

sur la liste ci-dessus et qui aurait quitté l'emploi par suite d'une
mise à la retr-ite, de départ volontaire ou de décès,



 

LETTRE D'ERTENTE

entre

LA PRESSE,LTÉE
et

LE SYNDICAT QUEBECOISDE L'IMPRIMERIE ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL145, FTO

(COMPOSITION)

SUJET: _ FONCTIONSRELATIVES ÀTATEX

Les parties conviennent de se rencontrer, dans un délai maximal d'un (1)

an de la date de signature de la convention, pour étudier l'opportunité

de créer ou non une classification de travail relative aux nouvelles

tâches créées à la Composition par le systéme "Atex”.

Pendant telle période, les parties reconnaissent que des employés du service

de la Composition sont affectés à des tâches reliées aux opérations du SyS-

tame “Atex" (telles que: santé des programmes. purges. copies de mémoires.

dépannage, ect...) et que les conditions de travail (temps supplémentaire,

congés, vacances, horaires de travail, etc...) sont déterminées après

entente avec le Syndicat.

  

  

Signée à Montréal, le ‘| ll

Le Syndicat Québécois de l'Imprimerie

La Presse, Ltée et des Communications, Local 145, FTQ

7 (Composition),
~
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LETTRE D'EUTEUTE

-ntre

LA PRESSE,LTEL

ct

LE SYNDICAT QUEBECOIS DE L'IMPRIMERIE ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL145,FTO

(COMPOSITION)

SUJET:_ CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

L'Employeur pourra installer, à l'échéance de la présente convention, un

système de mise en page électronique (pagination électronique), et l'opération

de l'équipement sera faite par des employés du service de la Conposition,

sauf pour toute opération étant sous la juridiction du service de l'Information.

Ce système pourra être installé et opéré à la salle de Rédaction, ou ailleurs

dans la Presse, Ltée, et les employés y travaillant seront sous les directives

du service de l'Information ou des personnes ayant l'autorité et la respon-

sabilité sur ce genre de travaii.

Dans tel cas, les parties se rencontreront afin d'évaluer les implications dé-

coulant de l'implantation de ce système sur le travail confié aux employés du

service de la Composition, ainsi que sur la mise en nlace d'un programme de

réduction volontaire des effectifs, s'il y a lieu. À cette fin, l'attrition

(incluant la création de postes reliés au système Atex à l'intérieur du dépar-

tement de la Composition) ultérieure à l'expiration du programme VDT sera

comptabilisé à compter de cette échéance.

Le plus, l'Enployeur pourra procéder, au service de la Composition, à des

changements d'équipement, de procédés et de méthodes de production n'entraînant

pas une réduction des effectifs.

‘anée : 5 L
Signée à Montréal, le 13. 1 à

La Presse, Ltée Le Syndicat québécois de l'imprinerie
et des communications, Local 145, FTN

2 (Compos i tion
/
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LETTRED'ENTENTE

entre

LAPRESSE,LTÉE

et

LE SYNDICATQUEBECOISDE L'IMPRIMERIEET DES COMMUNICATIONS, LOCAL145, F.T.0.
(COMPOSITION)

SUJET: CLASSIFICATION TRADUCTEURS

Nonobstant les dispositions de l'article 26.03, les parties conviennent que pour

les seuls traducteurs, les heures de travail sont les suivantes:

Equipede jour(débutdel'unité):

Entre huit heures quarante-cing minutes (8h45) et neuf heures quarante-cinq minutes

(9h45)(plus la prime d'équipe du soir).

Les traducteurs de l'équipe de jour ont des heures de repas identiques à celles des

autres classifications sur l'équipe de jour.

 

 

  

 

Signée à Montréal, le + J =%

Le Syndicat québécois de l'imprimerie
et des communications, Local 145, F.T.Q.

La Presse, Ltée 4 (Composition) ;
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LETTRE D'ENTENTE

entre

LA PRESSE.LTE

et

LESYHDICATDEL'IMPRIMERIE ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL145,FTQ

(COMPOSITION)

SUJET: _PERIODEDEREPAS

Nonobs tant toute clause contraire ou inconpatible de la convention,

tout employé travaillant pendant la période établie pour le repas

reçoit taux et demi pour le temps travaillé et a quand même droit

à sa pleine période de repas qui devra être prise immédiatement

avant ou après l'heure fixée pour le repas.

Dans les cas occasionnels d'urgence d'ordre technique hors du con-

trôle de l'Employeur, lorsqu'il s'agit d'une nécessité de production

immédiate, le contremaître ou son assistant peut déplacer la période

de repas des employés à la condition de demeurer entre la troisième

et un quart (3ie) et la cinquième (5e) heure.

Signée à Montréal, le CU

14
Le Syndicat de i'lmprimerie et des

la Presse, Ltée SU, Local 145, FTQ

(Composition),
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e

entre

LAPRESSE, LTLE

et

LE SYNDICAT QUEBECOIS DE L'IMIPRIMERIE ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL 145,FTQ

(COMPOSITION)

SUJET: APPRENTIS
 

Les parties conviennent qu'il n'y aura cas d'embauchage d'apprentis au dépar-

tement de la Composition pendant la durée de la présente convention. Cependart,

les parties pourraient convenir d'une entente différente si la situation

le iustifiait.

Signée à Montréal, le Ly M0

Le Syndicat québécois de l'imprimerie
et des communications, Local 145, FTQ

La Presse, Ltée (Composition)

Par: Par:
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cntre

LA PRESSE,LTÉE

et

LESYNDICATQUÉBECOIS DEL'IMPRIMERIEETDESCOMMUNICATIONS,LOCAL145, FTQ

(COMPOSITION)

SUJET: _TRANSFERTD'UNE UNITE A UNEAUTRE

Suite à l'entente intervenue au cours des négociations, la présente

confirme que les parties conviennent de ce qui suit:

Un employé d'une autre unité de négociations mis à pied d'un

autre département pourra être accepté dans la présente unité de

négociations s'il possëde le statut de compagnon dans l'unité de

négociations a laquelle il appartient, par préférence à tout

substitut venant de l'extérieur aux conditions suivantes:

1. 11 devra devenir membre de l'Union.

?. Tel enployé aura une priorité supérieure à celle des

substituts qui viendront à LA PRESSE, LTÉE, après la

réception d'un avis de tel transfert.

3. Tel employé établira une priorité inférieure à celle de tout

apprenti qui a une plus grande ancienneté auprès de

l'Employeur.

4, L'Employeur consent à ne pas embaucher d'apprentis jusqu'au

moment où les conditions d'embauche ne seront pas stables

tans le département.

 

Signée à Montréal, le Sy Jv

Le Syndicat québécois de l'imprimerie
et des communications, Local 145, FTQ

la Presse, Ltée (Composition
4 ;
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centre

LA PRESSE, LTÉE

et

LESYNDICATQUEBECOISDEL'IMPRIMERIE ET DESCOMMUNICATIONS, LOCAL 145,FTQ
 

 

(COMPOSITION)

SUJET: LOIS GENERALES

Nonobstant les dispositions de l'article V, section 6, et l'article II,

section 3 et 10 des Lois générales de l'Union typoaraphique internationale.

les parties conviennent que les malades pourront être remplacés au besoin,

à la demande du contremaître, si des substituts sont disponibles; les absences

pour congés payés prévues à la convention pourront être comblées, à la demande du

contremaître, si des substituts sont disponibles.

Les effets de la présente lettre d'entente seront suspendus dans le cas de

toute mise à pied de tout employé dont le nom apparaît à l'Annexe "C" de la

convention, et ce, pour la durée de telle mise à pied.

Cee . . !
Signée à Montréal, le ty 1

Le Syndicat québécois de l'imprimerie

oe des communications, Local 145, FTQ
La Presse, Ltée (Composition)va
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LETTRE U CUTENTE

en tre

LAPRESSE,LTÉE

 
 

 

®

et

LE SYNDICAT QUEBECOIS DE L'IMPRIMÉRIE ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL 145, FTQ

(COMPOSITION)

v SUJET: /RTICLE 6.03

Toute modification ou réaménagement devra faire 1'objet d'une consultation

entre le contremaître et le maître de chapelle.

  

crs . \Signée à Montréal, le + y. pe -

Le Syndicat québécois de 1'imprimerie
et des communications, Local 145, FTQ

La Presse, Ltée (Composition)
? 7 .
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PET ab woo hihi

entre

LA PRESSE,LTLE

et

LE SYNDICAT QUEBECOIS LEL'LIWRIMLRIE ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL145, FTQ
 

(COMPOSITION)

SUJET:TRAVAILDUDIMANCHE

11 est convenu entre les parties que le travail du dimanche,

c'est-à-dire le travail exécuté pendant la période commençant le samedi

à seize heures (16 h) et se terminant le dimanche ä seize heures (16 h)

sera payé au taux de temps double.

Dans le cas de la publication d'un journal le dimanche, ledit travail

du dimanche sera rémunéré au taux de temps simple dans le cas d'une

équipe régulière de soir qui travaille entre seize heures (16 h) le

samedi et seize heures (16 h) le dimanche et dont les employés ne sont

pas requis de travailler pendant l'unité rêqulière de soir suivante.] p g

 

 

Signée à Montreal, le} 4

Le Syndicat québécois de l'imprimerie
et des comrunications, Local 145,

La Presse, Ltée (Composition) _.
4
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v

th tre

LA PRESSE, LTÉE

t2

LE SYNDICAT QUEBECOIS DE L'IMPRIMERIE ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL 145, FTQ
 

(COMPOSITION)

SUJET: CLAUSEDE FUSION
 

Dans l'éventualité d'une fusion ou d'une intégration d'employés

syndiqués d'autres journaux qui seraient susceptibles d'être couverts

par l'un ou l'autre des certificats d'accréditation au journal La

Presse, Ltée, nous convenons des modalités suivantes:

1. Un avis de cent vingt (120) jours sera donné aux syndicats ou

unions concernés du journal La Presse, Ltée.

?. Les employés susceptibles d'être intégrés à une des unités

syndicales de négociation au journal La Presse, Ltée seront

couverts par les conditions régissant les employés de l'unité

dans laquelle ils seront intégrés.

3. Aucun employé réqulier syndiquëé du journal La Presse, Ltée ne

sera mis à pied par suite directe ou indirecte de

l'intégration ou de la fusion d'employés d'autres journaux. ;

4, L'intégration ou la fusion d'employés au journal La Presse,

Ltée devra être faite conformément aux lois provinciales et

fédérales en matière de travail et de main-d'oeuvre.

5, L'intégration ou la fusion d'employés au journal La Presse,

Ltée ne devra être interprétée comme permettant la

réouverture de la convention.

Signée à Montréal, le J codb 0
Le Syndicat québécois de l'imprimerin
et des communications, Local 145, FIN

 

 

Là Presse, Ltée (Composition)
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centre

LA PRESSE, LTLE

et

LESYNDICATQUEBECOIS DEL'IMPRIMERIE ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL145,FTQ

(COMPOSITION)

SUJET:MISEÀLARETRAITE

9
Ÿ

Sous réserve d'une loi gouvernementale, les parties conviennent que tout

employé assujetti à la convention devra prendre sa retraite à l'âge prévu

selon les règlements du régime de rentes de La Presse, Ltée.

 

 

 

®
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Signée à Montréal, le| ~~

Le Syndicat québécois de l'inmpririerie

B des conaniica tions Local 145, FTQ
La Presse, Ltée | (Composition)
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tN tre

PRESSE,LTEE

et

LE SYNDICAT QUEBECOIS LE L'IMPRIMERIEETDESCOMMUNICATIONS,LOCAL145,FTQ
  

(COMPOSITION)

SUJET: TRAVAIL DE RAYMOND WARREN (MECANICIEN-ELECTRONICIEN)

Les parties conviennent de ce qui suit sur le travail de Raymond Warren

(mécanicien-électronicien):

1 - I1 est soumis pour une période de six (6) mois & un horaire de travail

flexible, c'est-a-dire qu'il ne sera pas soumis aux conditions de la

convention collective en ce qui regarde les heures de travail, les

jours de congé, les équipes de travail et le temps supplémentaire.

2 - Sa semaine de travail est de vingt-huit (28) heures en moyenne par

semaine pendant une période de quatre (4) semaines.

3 - Une partie de son travail consiste à donner une formation théorique et

pratique aux mécaniciens-électroniciens de toutes les équipes. I] doit

y consacrer la moitié de son temps de travail régulier (14 heures/semaine).

4 - Il reçoit une prime de cent vingt-cing dollars ($125).

5 - L'employeur ou le Syndicat peut mettre fin en tout temps a la présente

lettre d'entente en donnant un avis de huit (8) jours à cet effet.

Signée à Montréal, le T4

Le Syndicat québécois de l'imprimerie

des onion tins. Local 145, FTQ
La Presse, Ltée (Composition)
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LETT hich Tt

entre

LA PRESSE, LTÉE

et

LE SYNDICAT QUEBECOISDEL'IMPRIMERIE ET DES COMMUNICATIONS, LCCAL 145, FTQ
 

(COMPOSITION)

SUJET: RETRAITES PREMATUREESANTERIEURES

Les parties conviennent d'appliquer les dispositions qui suivent:

}] - L'employeur s'engage à verser une rente de retraite prématurée selon ce

qui est prévu à l'article 20.03 a) de la précédente convention collective

aux employés de cinquante-neuf (59) ans comptant au moins vinat-quatre (24)

années de service et aux employés de soixante (60) ans et plus. Les noms

des personnes qui se sont prévalues de cette offre au 20 juillet 1979,

ainsi que les montants de rentes apparaissent à l'Annexe "A" des présentes.

à - Liste des employés de la Composition bénéficiant d'une rente de retraite

prématurée au ler août 1979 suite à l'application du programme spécial

 

Rentes versées jusqu'à
65 ans: - sécurité de la

viellesse; - Régie des Surplus de
rentes du Québec payées Rentes du régime rentes versé

Nom sur le régine privé privé par La Presse

BEAUDOIN, Guy 54,697.84 $2,735.26 53,264.64
BEAUDOIN, Maurice 4,697.84 5,949.8] 50.19
CHARBONNEAU, Real 4,697.84 5,045.64 954. 36
DELISLE, Jean-Paul 4,697.24 4,843.47 1,156.53
DESJARDINS, Roger 4,697.64 5,818.71 181.29
DESTROISMAISONS, Joseph 4,697.64 2,262.96 3,737.04
DEZIEL, Cléophas 4,697.64 5.673.95 326.05
ETHIER, Hervé 4,697.64 5,547.72 452.28
GAGNON, Camille 4,697.64 6,290.40
GAUDREAU, Irénée 4,697.64 6,123.21
GUERTIN, Constant 4,697.64 5,404.50 595.50
JOUANET, Yves 4,697.64 5,769.34 230.66
LAROCHE, Hermel 4,697.64 2,654.62 3,345.38
MASSICOTTE, Victor 4,697.64 5,608.07 391.93
NANTEL, Lucien 4,697.64 5,180.44 819.56
PERRONO, Pierre 4,697.64 7,238.89
PINARD, René 4,697.64 5,646.49 353.51
POITRAS, Gérard 4,697.64 6,710.8]
RAYMOND, Uldéric 4,697.64 4,753.60 1,246.40
ST-JACQUES, Roméo 4,697.64 0,064.28
THOMAS, Fernand 4,697.64 2,734.87 3,265.13
TIMSIT, Emile 4,697.64 2,014.4] 3,885.59
TURCOTTE, Raymond 4,697.64 1,942.41 4,057.59
VARIN, Hubert 4,697.64 5,312.83 687.17

5



Les employés dont les noms apparat- sent € | -dessus continueront de

bénéficier des avantages de la prévoyance collective comme s'i]5 ftarent

activement au travail, et ce jusqu'à Solxatite-ctn (65) ans, alor. que

les bénéfices prévus pour les retraités s "appliquernnt.

Ils ne bénéficient plus cependant de l'assurance-salaire, court et long
F

terme, ni de la participation au régime de rentes.

3- Par exception, MM. Jean-Hoël Mathieu

à la date des présentes, pourront se

la présente lettre d'entente en tout

cinq (65) ans.

4- a) Les dispositions de l'article 20.

collective s'appliquent.

b) Un montant forfaitaire annuel de

et Lucien Desrochers, invalides

prévaloir des dispositions de

temps avant l'âge de soixante-

U3 a) de la précédente convention

l'ordre de deux mille dollars

(S2,000.) est versé jusqu'à l'âge normal de retraite (65 ans).

c) Les employés qui se sont prévalus de cette otfre sont les

suivants:

MM. Maurice Billéquey
Marcel Desjardins
Roger Godin
Raymond Lebeau
Paul-Emile Massé

. - - 4 #) -

Siané à Montréal, le } * à
-

- - TT - - - . -

Robert Mayer
Marcel Paquette
Joseph Pérez
Jean-Paul Renaud

René Renaud

Le Syndicat québécois de l'imprimerie

ia Presse, Ltée et des communications, local 145, FTQ
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entre

LAPRESSE,LTLE

et

LE SYNDICAT QUEBECOIS DE L'IPRIMERIE ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL145,FTQ

(COMPOSITION)

SUJET: LE TRAVAIL A TEMPS PARTIEL DE CERTAINSRETRAITES
 

1! est convenu que les employés partant avec une retraite prématurée ne

peuvent établir une priorité dans le département de la Composition sauf qu'ils

peuvent y travailler s'il n'y a pas de substituts disponibles.
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LE SYNDICAT QUÉBÉCOISDLL'IMPRIMERIE ETLESCOMMUNICATIONS,LOCAL145,FTQ 

(COMPOSITION)

SUJET: SECURITE ET SANTE/USAGE DES VDT

Les parties conviennent que les dispositions suivantes s'appliquent pour les

employés qui, dans l'exercice de leurs fonctions, doivent utiliser des appa-
reils VDT et/ou autres appareils électroniques.

A- Examen de la vue

L'Employeur s'engage, à ses frais, à faire passer à chaque employé un
examen de la vue par un ophtalmoloyiste mutuellement convenu et selon les

dispositions du protocole ci-annexé (annexe 1). Ces examens obéiront au
calendrier suivant:

T. Avant l'affectation à un poste de travail où l'employé doit uti-
liser un VDT;

Six mois après telle affectation;n
O

3. Ensuite, à chaque année.

Ces examens auront lieu durant les heures de travail au temps et au lieu
déterminés par l'Enployeur et ce, sans perte de salaire pour l'employé.
Les résultats des examens sont versés au dossier médical de l'employé.

L'Employeur fournira au syndicat à chaque année les résultats détaillés
de l'ensemble de ces examens et tests. L'employé aura accès en tout
temps, sur demande, à son dossier médical.

Tout employé affectuant ce type de travail pourra demander en tout tenps,

aux frais de l'Employeur, un nouvel examen de la vue ou des examens sup-
plémentaires, s'il a des raisons, de bonne foi, de croire que sa vue
est affectée.

Normesd'utilisation

|, L'Employeur s'engage à assurer, dans les lieux où se trouvent des

VDT, des conditions d'éclairage et d'environnement conformes aux
norines médicales admises, aprês consultation avec le syndicat.

Zoo L'Employeur tiendra compte des modifications apportées à ces nOrnPs
ainsi qu'aux recherches en cours pour s'ajuster à tel état de fait.

3 L'Enmployeur s'engage à présenter du syndicat une fois par an un

rapport écrit portant sur l'entretien et le bon fonctionnerent de
chacun des appareils, en particulier quant au niveau de radiations
émises par les écrans cathodiques. Il retire tout appareil éret-

tant un niveau dangereux de radiations (selon les normes reconnues)
dès qu'il en a connaissance et soumet l'utilisateur de cet appareil

aux examens appropriés, sans perte de salaire. En attendant les
résultats de ces examens, l'enployé est dispensé de tout travail sur

éran.
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«Attendu que l'on ignore les effets de la radiation sur le foetus,

SP,
l'enployée enceînte pourra refuser, dès le début de sa gressess

d'être affectée à tout poste de travail devant un écran cathodique.

in attendant d'être affectée à un nouveau poste, l'employée con-

tinue de recevoir son salaire. La présente clause ne doit pas

permettre à l'Employeur de refuser un poste à une femme.

6. Les parties conviennent d'examiner le cas particulier de postes

de travail nécessitant un usage ininterrompu de l'écran "VDT"

pour l'exécution des tâches prévues à telle fonction durant la

totalité de l'unité de travail. Dans ce cas, à moins qu'il ne

puisse assigner l'employé à d'autres fonctions ne nécessitant pas

S l'usage du "VDT" durant son unité de travail pour les périodes

convenues, l'Employeur accordera au titulaire de tel poste des

modalités de pauses visuelles conformes aux standards médicaux

appropriés. L'Employeur favorisera la mobilité du personnel

pour diminuer l'exposition au» écrans.

Y
L

l'employé pourra, en tout temps, quitter son poste si sa santé
est affectée, ainsi qu'en fait foi un certificat fourni par

un médecin mutuellement convenu. Dans ce cas, il est reclassé
dans un poste (existant ou à créer) où la sollicitation visuelle
est moins grande et/ou, le cas échéant, dans un poste ne né-

cessitant pas l'utilisation d'un écran.

à Signée à Montréal, le La"

Le Syndicat québécois de l'imprimerie

et des communications, Local 145, FTQ
La Presse, Ltée (Composition)
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(hypermétropis . vvopie, asticratisme) avec recherche de l'acutté Jive

sans les vertes, avec les verres actuels et avec los nouveaux SUHOGÉTÉS

quand 11 y Tien

Une Évaluation cthentique cermplète:  phortes distance et de pres,

amplitude de converaence et d'accormodetion et recherche de la Listen

Hinoculaire {quant 1 1 absence chavcher à en déterminer la cause

\
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LETTRE D'ENTEUT

pntre

LAPRESSE, LILE

et

LE SYNDICAT QUEBECOISDL L'IMPRIMERIEETDESCOMMUNICATIONS, LOCAL 145,FTQ

(COMPOSITION)

SUJET: SECURITED'EMPLOI ET TRANSFERT

I- SECURITED'EMPLOI

Les parties conviennent de coarantir la sécurité d'emploi, en un texte lénal

(annexe ci-jointe), selon les principes suivants et nonobstant toute disno-

sition incompatible de la convention collective (notamment 20.03 b)c)).

A) Portée : Tous les employés réquliers assujettis à la convention collec-

vite à la signature des présentes.

BR) Durée : La sécurité d'emploi se termine le 30 avril 1990. Si telle

date ne coincide pas avec l'expiration d'une convention

collective, la date d'expiration de la convention collective

en vigueur au 30 avril 1990, devient la date finale applicable.

C) Nature : 1 - Sur les individus.

à - Non transférable après le 31 décembre 1982.

D) Excep- : (Cette sécurité d'enploi s'applique dans tous les cas, sauf
tion ‘ [ ,
es en cas de ferneture permanente de -ntreprise, ou temporaire

(hors du contrôle de l'Employeur).

De plus, cette sécurité ae revenu ne doit pas être internrétée

comme étant une sécurité de revenu lors d'une arève (pour la

curée de celle-ci) ou d'un lock-out (nour la durée de celui-ci).

II - TRANSFERTS INTER-UNITES

A) Transfertspermanentsobligatoires

1. L'Employeur se réserve le droit de transférer, sur une base permanente,

des employés du service de la Composition, appartenant aux classifications

typographe et/ou correcteur d'épreuves, dans des enplois vacants assu-

jettis à d'autres conventions collectives.

Les dispositions du présent alinéa s'appliquent également aux employés

de la classification "traducteurs" sous réserve que le poste devenu vacant

puisse être comblé de façon compétente par un employé d'une autre classi-

fication possédant une priorité générale plus élevée.

Si l'emplové refuse tel transfert avant ou pendant la période d'essai.

:1 est alors réputé avoir démissionné et bénéficie de l'ellocation de

départ prévue par le rrogranmme de réduction des effectif.
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3. si, durant la période d'essai, il peut être démontré que l'employé n'a

pas fait les efforts nécessaires pour satisfaire aux obligations de

l'emploi, il est alors réputé avoir démissionné et bénéficie de 1'al-

location de départ prévue au programme de réduction des effectifs; si

l'échec n'est pas consécutif à ce que prévu antérieurement, il retourne

au service de la Composition.

4, Si le même employé, au cours d'un deuxième transfert différent du pre-

mier, ne rencontre pas les oblidcations de la fonction dans laquelle

il est transféré, il est alors réputé avoir démissionné et bénéficie

de l'allocation de départ nrévue au programme de réduction des effectifs.

5. Les employés seront transférés en tenant compte du rang de priorité

des qualifications exigées par le poste vacant, ainsi que de la capacité

physique de l'individu, le cas échéant.

6. Si tel transfert s'effectue dans une fonction dont la rémunération est

moindre que celle attachée à la fonction de typographe, l'employé verra

son salaire de base (excluant les primes) dont il bénéficiait au moment

de son transfert maintenu jusqu'à ce que le salaire de la nouvelle

fonction devienne égal ou supérieur; auquel cas, l'employé touché béné-

ficiera alors de tel salaire. Dans sa nouvelle fonction, il bénéficie

des primes attachées à celle-ci, le cas échéant.

Les employés transférés à une fonction soumise à un régime d'apprentis-

sage détiendront le statut d'apprentis et seront rémunérés comme tel,

et l'Employeur leur versera une indemnité hebdomadaire de facon a cc

qu'ils ne reçoivent pas moins que l'employé-compagnon du service où

ils sont transférés ou, le plus avantageux des deux, pas moins que le

salaire qu'ils gagnaïient lors du départ du service de la Composition.

7. Si tel transfert s'effectue dans une fonction dont la rémunération est

supérieure à celle de typographe, l'employé bénéficie de ce nouveau salaire.

F) Expiration de programmes de transferts ooligatoires

Les dispositions qui précèdent cessent d'être applicables dès que

l'objectif visé par le programme de réduction des effectifs est

atteint (383 ou un nombre moindre, acceptable par l'Employeur, de

dénarts du service de 1a Composition).

©} Les enployés transférés sur une base permanente seront soumis à la

convention collective à laquelle la fonction d'accueil est assujettie,

Sauf quant au salaire hehdomadaire et à la sécurité d'emploi.

li) Les parties conviennent de tenir des rencontres mensuelles pour s'assurer

du bon fonctionnerent du présent programme.

 

 
 



v
9

[TI

IV -

TRANSFERTS VOLONTAIRES

Les enployds du service de la Composition qui désirent tout transfert dans

un emploi vacant, couvert par d'autres conventions collectives, bénéficient

des périodes d'essai prévues à celles-ci. En cas d'échec de cette période d'es-

sai ou à sa demande, tel enployé peut retourner au service de la Comvosition.

Si tel transfert s'effectue dans une fonction dont la rémunération est

moindre que celle attachée à la fonction de typographe, l'employé verra

son salaire de base (excluant les primes), dont il bénéficiait au moment

de son transfert,maintenu jusqu'à ce que le Saluire de la nouvelle fonction

devienne égal vu supérieur; auquel cas, l'employé touché bénéficiera alors

de tel salaire. Dans sa nouvelle fonction, il bénéficie des primes attachées

à celle-ci, le cas échéant.

Les employés transférés à une fonction soumise à un régime d'apprentissage

détiendront le statut d'apprentis et seront rémunérés comme tel, et

l'Employeur leur versera une indemnité hebdomaire de facon à ce qu'ils

ne reçoivent pas moins que l'employé-compagnon du service où ils sont

transférés ou, le plus avantageux des deux, pas moins que le salaire qu'ils

gagnaient lors du départ du service de la Composition.

"PPLICATION DE LA SECURITE D'EMPLOI

Les employés du service de la Composition, transférés sur une base perma-

nente dans d'autres services, maintiennent leur lien d'emploi au service

de la Conposition, conformément aux dispositions prévues au paragraphe

“sécurité d'emploi” de la présente lettre d'entente, et bénéficient, de

ce fait, du droit de retourner au service de la Composition en cas de mise

à pied dans leur nouvelle fonction, et y retrouvent leur vang de priorité.

RUPTURE DU LIEN D'EMPLOI

Les enployés ayant accepté une allocation de départ ou ure retraite prématurée

perdent tout aroit de revenir travailler dans quelque service que ce soit de

l'employeur, avec quelque statut que ce snit. sauf à la réquisition de

L'Employeur et sans que, de ce seul tait, les dispositions du présent

paragraphe s'annulent.

VI - CREATIONS DE POSTES (SYSTEME "ATEX")

Advenant la création de postes réguliers à l'oxtérieu du service de la

Composition découlant de l'ovération du système "Atex", ces pastes seront

offerts prioritairement aux employés de la Composition, classitications

typogrannes. correcteurs d'épreuves et traducteurs.
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VIT - GRIEF

Les dispositions de la présente entente sont soumises aux dispositions de

l'article 24.

VIII - APPLICATION DUPROGRAMMED'ATTRITION

A) Le nombre de départs convenus:

3 départs en 1982
1 retraité en mai 1983
2 départs déjà effectués (voir cas Normandin (point 2 ci-dessous ))
5 transferts à l'Expédition
1 transfert - gardien (Immeubles)
2 transferts - Photogravure
1 transfert - Atex

(liste nominative annexée).

pour les deux (2) autres postes, La Presse, Ltée, pourra:

1. Transférer deux (2) employés à l'Expédition, en remplacement de

messieurs (Expéditeurs).

2. Monsieur Normandin, présentement en invalidité à long terme, sera

considéré dans le calcul du nombre de départs prévus selon le

présent programme. Par contre, advenant le retour au travail

de monsieur Normandin, et ce, même si tel retour avait lieu après

le 31 décembre 1982, un autre employé devrait quitter le service

de la Composition selon les modalités de la présente entente

“mutatis mutandis”.

MonsieurBénisty:

-

Monsieur Bénisty sera embauché comme employé régulier a la signature

de la convention collective et sujet aux transferts prévus aux

paragraphes 11, III et VI, mais il ne peut bénéficier du programme

d'allocation de départ, sauf en cas d'échec de transferts.

Decompte:

Le nombre d'employés transférés obligatoirement sera diminué d'autant

que le nombre de ceux qui pourraient s'ajouter à la liste des départs

(vingt-trois (23)) prévus.

Les transferts permanents inter-unités effectués selon II, III et VI,

et tout autre départ du service de la Composition seront comptabilisés

dans le calcul du nombre (trente-huit (38) ou un nombre "moindre

acceptable).



  

M) Invalides à long terme

L'imployeur offrira une pension prématurée aux conditions prévues

dans la présente aux employés absents pour invalidité en long terme,

qui rencontreraient les conditions nécessaires, s'ils reviennent au

travail avant le 31-12-82.

E) Finduprogramme

Si, dans les trois (3) mois (1-10-82) précédant 1'expiration du

programme, il demeure à l'emploi de La Presse un (1) ou des employés

appartenant aux classifications typographe-correcteur d'épreuves

et traducteur, en excédant des effectifs visés par la réduction du

personnel (38) ou un nombre acceptable par 1'Employeur au service

de la Composition, les parties se rencontreront pour étudier toutes

autres solutions appropriées.

A) Allocations de départ

1. A la signature de la convention:

- Trois (3) semaines par année de service (taux de salaire appli-

cable pour 1981) (minimum six (6) mois, maximum douze (12) mois),

plus montant forfaitaire de 57,500.

- Prime incitative supplémentaire selon l'échelle suivante:

6 mois : 510,000

12 mois : $12,000

entre 6 et 1? mois : au prorata

?. De la signature au 31 décembre 1987:

Les mêmes modalités qu'au noint !. seront applicables (y inclus

le taux de salaire applicable au 31 décembre 1981) sauf la

prime incitative supplémentaire aui est réduite de cinquante

pour cent (b0').

B) Retraites nrématurées

1. Portée: cenployés réauliers ayant 59 ans révolus ou plus en 19P]

et lvl.

N.B. Les employés se prévalant d'une retraite prématurée, à la

date de sicnature de la convention, bénéficieront au montant

fryfaitaire de 52,000. prévu vour 1981.
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- L'indexation est celle prévue au régime de rentes de La Presse, Ltée.

- {orsqu'un employé qui a pris une retraite anticipée à la demande

de l'Employeur, entre le 01-11-81 et le 31-12-82, devient admis-

sible a une vente de retraite payable en vertu du Régime de

rentes du Québec, T'tmplovewy Tui versera un supplément

de rente. Le montant de ce supplément est égal

à la différence positive entre la rente de retraite qu'il

aurait reçue du Régime de rentes du Muébec, s'il était demeuré

au service exclusif de l'Employeur jusqu'à la date normale de

retraite, et lu rEnte de retraite qu'il reçoit effectivement du

Régime de rentes du Ouébec,

- Four la période écoulée depuis la date de la retraite prématurée

du participant, ses gains admissibles, au sens du Régime de rentes

du Québec, sont presumes cgaux du Salaire annuel qu'il recevait

à la date de cette retraite prématurée. Le calcul sera fait

Sans tenir comnte de tout amendement au Régime de rentes du

Québec entré en viqueur après la date de retraite prématurée.

- Pour bénéficier de ce supplément de rente, l'employé doit

fournir à l'Employeur un état des gains portés au régistre

des gains maintenus en vertu du Régime de rentes du Québec.

Les dispositions de cet article s'oppliquent également en  s adaptant à tn régime équivalant au sens du Régime de}lps

rente du Duébec.

  

Le programme de retraites prématurées est applicable pour 1981

et 1982.

Four tous les employés qui se prévalent du programme de réduction|

 

des effectifs (retraites prématurées), l'Umployeur accorde un

congé avec solde de trois (3) jours afin de leur permettre de

Suivre un cours de préparation à la retraite offert par le

Syndicat. A cet effet, le Syndicat fournira à l'tmployeur le

plan do as aim € que "horaire et là liste dee participants,
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L) Application du programme

Ce progranme s'applique nrioritairement aux employés des classifi-

cations typographe, traducteur et correcteur d'épreuves, et le

cas d'enployés désirant se prévaloir de ces dispositions et appar-

tenant à la classification mécanicien-électronicien seront étudiés

au mérite.

Si d'autres employés, en surplus du nombre visé (38) par le programme,

désiraïent se prévaloir de ces dispositions, l'Employeur étudiera

ces demandes au mérite.

Signée à Montréal, le AN" LU 1 LL

Le Syndicat québécois de l'Inprimerie
et des communications, Local 145, FTQ

La Presse, Ltée (Composition) _—_

Par:
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A) LISTE DES EMPLOYFES GUI ACCEPIFNT DE SE PREVAIOIR D'UNE ALLOCATION DE DEPART

Date prévue de départ

BEAULIEU, André A la signature

BEAUCHAMP, Michel A la signature

BELISLE, Cilles A la signature

DESCHENES, Roland A la signature

DION, Denise A la signature

ETHIER, Gilles 31 décembre 1982

FILION, Gabriel A la signature

GEURTS, André A la signature

GILBERT, Ernest A la signature

LAFLEUR, Bernard A la signature

MARCOUX, Raymond A la signature

PREFONTAINE, Alphonse A la signature

ROCHON, Guy A la signature

SAVARTA, Vincent À la signature

GAUTHIER, René (en suspens)

B) LISTE DES EMPLOYES QUI ACCEPTENT DE SE PREVAIOIR D'UNE RETRAITE PREMATUREE

CHARETTE, Rosario ler juillet 1982

DESROCHERS, Nazaire A la signature

GILBERT, Gaston °8 novembre 1982

CILDERT, Henri ler juillet 1983

HAD IDA, Salomon A la signature

HOMIER, Yvon 30 novembre 1982

LACHAPELLE, Jean-Paul A la signature

LEVASSEUR, Dernard 30 novembre 1987

MAYRAND, Arsène 30 septembre 1982

SAULNIER, Jean-Paul 30 novembre 1982

C) LIU DES EMPLOYES OUL SE _PREVAUDRONY D'UNE RETRAITE ANTICIPEE

ETHIFR, Gilles 31 décembre 1982

FILION, Gabriel

CTLDENT, Ernest

PREFONTAINE, Alphonse

GAUTFIER, René (en suspens)
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LETTRE D'ENTENTE

2ntre

LAPRESSE,LTÉE

LESYNDICAT QUEBECOIS DE L'IMPRIMERIE ET DES COMMUNICATIONS, LOCAL 145, FTQ

SUJET:

A)

B)

Les parties conviennent qu'à partir du ler octobre 1981, le système VDT

soit mis en opération,et l'Employeur s'engage à ce que les tâches spécifiées

ci-dessous soient effectuées et continuent d'être effectuées par les

employés assujettis à la présente convention, malgré, et s'il y a lieu,

toute décision légale contraire.

1.

|

Soit, l'entrée en mémoire sur VDT des données suivantes pour fins de

publication uans le journal La Presse;

Les lettres du courrier des lecteurs (à partir des copies originales).

Les textes provenant de syndicats spécialisés de “features”.

Les services spéciaux offerts par les agences de presse en supplément

de l'abonnement régulier.

Les textes intégraux (v.g. discours sur le budget, etc.), qu'ils

proviennent ou non des agences. Un texte demeure"intégral"” même s'il

y est ajouté un NDLR, des titres, des sous-titr-s et/ou d'…utres notes.

Les textes provenant des collaborateurs et pigistes non-membres du

Syndicat (STIP).

Les textes des journalistes du STIP qui ne seraient pas entrés en

mémoire par l'auteur et les textes de ceux-ci lorsqu'ils sont en

congé sans solde et agissent comme pigistes, collaborateurs et corres-

pondants spéciaux.

La réalisation de nouveaux "formats" et/ou "formes", ou la modification

des “formats” et/ou "formes" existants pour le traitement des textes

rédactionnels seront effectués par un ou des employés du service de

la Composition, selon les instructions de la direction de l'Information.

En l'absence de “formats” et/ou "formes “ appropriés, l'entrée en mémoire

de données à être produites sous forme de tableau sera effectuée par

des employés assujettis à la présente convention. |

Les corrections typographiques des textes entrés en mémoire par les

employés de la Composition, s'il y a lieu.

L'Employeur convient de collaborer avec le Syndicat, par des rencontres

convenues entre les parties. réunissant mensuellement le contremaître et le

vaître de chapelle. pour vérifier "'application de la çrésente entente.



A «et effet, l'Employeur convient de remettre au Syndicat une liste mise

à jour réguliërement des noirs des membres du STIP avec leur code d'accès

(indicatif) du systôme et des correspondants spéciaux membres du STIP

ainsi que la liste quotidienne des textes entrés en mémoire et publiés.

C) L'Employeur s'engage à ne pas créer de "typing pool" a la salle de ré-

daction.

-

D) 1. Toutes les tâches incluses dans la fonction de "commis à l'économie”

seront exécutées par des employés assujettis à la convention du STIP

(excluant les collaborateurs et pigistes non-membres).

?. Les mêmes dispositions s'appliquent dans le cas de la fonction "commis

aux sports” exception faite: des sommaires ainsi que tous autres tra-

vaux requérant une entrée complète des données; dans tels cas, ces

tâches sont exécutées par les employés assujettis à la présente con-

vention collective, tant que ces données ne seront pas directement

compatibles avec le système Atex.

-

Advenant la création ou la vacance d'un poste régulier à l'une ou

“
J

l'autre de ces fonctions, après l'application des procédures d'affi-

chage prévues à la convention du STIP, la priorité sera accordée aux

employés assujettis à la présente convention par rapport à tout

candidat de l'extérieur.

2° 10 . 1
Signée a Montréal, le MU 8°

Le Syndicat québécois de l'imprimerie
et des communications, Local 145, F.T.0.

La Presse, Ltée (Composition), «>
TY
J t .
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LETTRE V'eUTLeTE

entre

LA PRESSE,LTÉE

tot

Lt SYWDICATQUEBECOIS DE L'IMPRIMERIE ETDES COMMUNICATIONS, LOCAL145, FTQ

(COMPOSITION)

SUJLT: APPLICATIONDE10.01 d)

Les parties conviennent des dispositions suivantes:

1- Le Syndicat reconnait les réserves quant à l'exercice de la juridiction des

mécaniciens-électroniciens pouvant être contenues aux contrats liant

l'Employeur aux fournisseurs ou bailleurs de tels équipements. Telles

réserves seront communiquées au Syndicat.

?- Suite à l'ordonnance de monsieur Alfred Rovindaine, Commissaire du travail,

le 5 février 1982, la juridiction accordée au« mécaniciens-électroniciens rela-

tivement à l'installation, l'entretien et la réparation de tout l'équipe-

ment relié au système "Atex" peut être modifiée par toute décision à cet

effet par une instance compétente en ces matières.

224 ‘ À
Singée à Montréal, le J) +

/

Le Syndicat Québécois d= 1' Imprimerie

La l'resse, Ltée et des Communications, Local 145, FTQ

- d i 4 { Coe
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(COMPOSITION)

SUJET: RETROACTIVITY

| t'Employeur s'engage a verse, Jdphiroa ixativenent, «inquante pour cent

(50) des comes dues à titre de rétroactivité dans les quatorze (14)

jours qui suivent la date de <ignature de la convention collective L

d'en verser le solde dans un délai d'un ois suivant cette signature.

C1 retioactivite des sortes dues stanlique aux dispositions relatives

aux taux de salaire et su terps subldémenti re, et ce, depuis le premiei

ler) vai 1981 Tucqu' à lu date de sise en viqueur des dispositions per-

tinentes.

«| à rétinactivité es comes dues s'applique, au prorata des heures vé-

sunérées par !'pagers

- pour les enployés réguliers ‘orores de l'unité de néaociation

présents à la signature de la conventien collective.

pour les exvpioyes réguliers cui ont été rombres de l'unité de

néautiation entre le premie (Yer) mai 1981 et 13 date de

sianature de la convention collective, rais qui ont cessé

soyyice auprès de l'Employeur.

Jour

substituts, à temps partiel où Lepora res
- pour les csproyés

dans der postes assujettis à la présentequi ont travaillé

convention collective.

signé à Hontréal, le ; \ Co

Co Cn Le Syndicat Québécois de 1 Imprimerie

La Presse, Lice — et des Comnuni olgo!145, FTQ

   



AJUSTEMENT A LA RENTE DE RETRAITE

Tout participant dont le service s'est terminé temporairement ä la

suite de l'interruption générale de travail, qui reprend le service

selon les termes du protocole de retour au travail et qui prend sa

| retraite à sa date normale de retraite avane le trente (30) avril 1984

a droit à la rente qui lui aurait été créditée n'eüt êté l'interruption

de travail précitée; le coût de cette prestation est assumé par la

> | caisse de retraite. La présente entente s'applique aussi aux employés
-

qui ne reprendront pas le service à la date de retour au travail a
~~

’ cause du fait qu'ils ont déjä acquis le droit à leur rente depuis le 6

octobre 1977
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ENTENTE SUR TA sree P'IMFJ OI

PREAMBULI

|. les gant du me nt Lelie es,

resentaints dûment aandates, ent conve nu_
—

-
—

—
_

d'une cntente sur ti securite dampen deu sad ur ia

du departeuent de la cnpocition de l'cuplovent

. Cob te cir b ete «10 Coe

«ol bp, be on la rl Cod i € La - 11 dla Phang Po

> l'entente sur la securite

d'euples 1 dec rite dans ie teste qui suit. les

Ho utilisant le termparties v feront référence

5.7 bins cette entente, lo

masculin tn dat fo reninin ot le pluriel inclut lo

singulier. ‘

yom Dans toute interpretation

de le presente atonte, la remière réytie d'interprét

tion a suivre, vera la protection totale, à La Presse ;

Lamitec, de emp bod cr des conditions de travail oot p

rattuchaut de tou la salaries vises par l'antents.

p,=- l'iuvaltidite de d'une deu

clauses n'aura pas pour etter d'invaltider le reste de

l'entente. Soule, ca lt «doaruss saut ii Fava bide. 3

1.7 Les parties vonvicnnent que

la presente cntente constitue un annexe © La conven-

Lion collective, annexe laisant partie intéyrante du

là convention collective de travail

~
~

a vgfac. bai anse55
Employeur Syndicat Robert Guy et Al.
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Lois Générales de l’Union Typographique Internationale

En vigueurle ler janvier 1979> J

Article 1 — LES APPRENTIS

Section 1 Aucun emploveur n'a le droit
d'embaucher un apprenti & moins que tel em-
ployeur ne possède l'outillage nécessaire pour
donner une formation adéquate.

Section 2 — Personne ne doit être embauche
comme apprenti à moins: (1) d’avoir atteint l'âge
de seize ans, et (2) d'avoir subi avec succès un
test d'aptitudes du comité conjoint d'apprentissage

Secuon 3 -- La période d'apprentissage ne doit
pas exceder quatre ans. Le conute conjoint d'ap

prentissage a l'autorité de taire avancer les

apprentis selon leur habileté suns avoir à obrem

l'approbation du Bureau d'éducation de l'Union
[ypographique Internationale. Dès qu'une phase

du programme de formation est maitrisee, ap

prenti doit passer a la phase suivante Lorsque

l’'apprentt aura satisfait aux expences de ap

prentissape, y compris les leçons de technologie

1H se verra décerner le statut de compagnon pol

le comité conjoint d'apprenussage.

Section 4 — Lorsqu'un candidat est upprous
et accepté a l'apprentissage, le comite conti

d'apprentissage déterminera, au Mument de ap

prohation et d'acceptation, s1 le candidat doit cu

non étre insent à la totalité ou à une portion du

nogramme d'études de l'Union typographique
nternationale (11U Lessons in Printing}, let
programme ct toute autre forme d'apprentisdre
cxigee par le comité conjoint dusant Cire comple
tes asec succés avant que l'apprenti ne se voir
decerner le statut de compagnon.

Section 5--Un compte comoint d'appretitis
sage local representant à piurts epules les em
ploveurs et l'Union devrait être constitué abn de
faire les 1cleves, d'étudier. d'enquéter et du
soumettre les rapports sur la situation des ap
prentuis. Le comité doit voir a ce que les clauses
de la convention collective concetnant les 4
prentis sorent respectées et t} possede tous pou

votrs et le dro:t, en toul temps durant Li periode
d'apprentissage, de renvoscr UR apprentr qui ne
demontre pas les aputudes voutues, que rest pas
Sufisamunent qualifiée cu pour toute autre raise
Ce connte conjoint siege à fa demande du press
dent de chaque comité à Vheuse et a l'endroit
choisis par ces derniers. Ce comite «de droit de
varier les programmes de façon à Lure face aux
problemes qui devoulent des divers type d'out l
lire des aciers sous contrat of ode dit de
transferer les apprentis d'un ateher à un autre
de façon temporure, afin de foura l'aprierss
une formation ausm complete que possible, €
tenant compte des capacites de ce dernier

Seution 6 le contrenuutre el le maitre de
chapelle doivent s'assurer que les apprentis bene
Haient de toutes lus occasions leur permettans
d'apprendre les divers procedes du metier, et
cveeant qu'iis travsiient duns toutes bes class
fications, Larsque es approntis sent popes compe
“Mis duns tine clissiication de travail ads dees
Vent pisser 0 d'elape smivante di prograguine de

formation,
Section 7 — Les apprentis ont droit à la méme

protection que les compagnons et sent rvuis par
les mêmes règlements d'atelier, les memes con
ditions et les memes heures de travail,

Section 8 -- Aucun apprenti ne doit travailler
en surtemps A moins gue la proportion de compa
gnons travaillant en surtemps sur la meme équip
ne soit évale à celle exivée par la convention
collective. Sauf que: si le nombre de compagnon
qui acceptent de travailler en surtemps s'avère
insuffisant pour satisfaire aux exigences de la
convention, la proportion CompaznONs apprentis
pourra être modifiée avec Vaccord de l'unin
locale. Un apprenti ne doit, en aucun temps,
assumur la direction d'un département, d’une
classification de travail ou de tout autre employe

Section 9 Les apprentis en service mibtanre
sont comptes comme apprents employes forsqu'ii

set de deterpuner le nombre d'apprentis pet
mis, à Moins qu'il n'en soit stpulé uutrement
dunt li convention collective.

Section 10 — Aucun apprenti ne doit quitter
un atcher pour entrer au servie d'un autr.

rTraduectoon de Fanelaiut

employeur sans ls permission écrite du comte
compoint d'apprentissage

Arucle 11 11-S CONTRE MAITRES

Secuon 1 —- Compagnons et apprentis soul
seuls employés pour accomplir tout travail rele-
vant de fa juridiction de l'union. Le contremaitr,
doit être UN compaxnon.

Section 2 -— Le contremaitre est la seule auto
nité reconnue Des assistants peuvent ¢ire nomimes
pour diriger le travail mais seul le contremaitre
peut embaucher vu congédier. Pour remplir les
postes vacants, le contremaitre doit se contor
Mer aux dispositions de l'Article V des Loi
Generales.

Section 3 le contremuitre peut congedier
(1) pour competence, (2) pour neghpence dans
les fonctions, Ch pour infraction aux reglemenis
d'uteher qui deuvent ete atfiches bien en vue et
qui ne duivent aucunement restremdie les droits
civils des emploses où leurs drouts acquis en
vettu des loss de l'Union Typographique Inter
nationale Un compagnon congedié a droat dap
pel selon les lois de l'Union Dypographique Inte
nattomle tel que prevu à ta convention collective
et 4 le drout de contester le bien-fonde de tout
règlement d'atcher invoqué pour son conpédie
ment, l'est défendu d'avoir recours à lu suspen
SION COMMe Mosure discipiimaite.

Section 4 -—- L'asqu id devient nécessaire de
redurre le personnel d'un atciier où des departe
Ments Ne sont pus reconnus, on dot determine
lu classifration de travail touche par Cette
reduction. Le compagnon travaillant dans cette
clussitication et v detenant ls plus basse privtite
duit être congédié en prenuer lieu Sauf que’ le
compagnon dusant eue conpédié peut reclamet
d'autre travail Jans lequel 11 est compéient dane
l’atehur et qui est etfectue par un compagnon
ssant moins de priorite que lui. Sauf que, de plus
un compagnon reclamant d'utitie travail en vue
d'éviter le congediement dû à une réduction du
personnel, d'echopperu pas au cunpédiement s 2!
oboe Dp tent

Section § -— Dune les ateliers où les députée
Mertts sont reconnus, toute réduction du personne
dut seticetuer on concediunt, en premuer lieu.
le compacnon detenant fa pins basse priorite
duns le departement touché par ladite réduction

Section 6 -- Un compagnon concédié à cau-u
d'une reduction du personnel doit cire reem
bauvhé seit comme reuutier, soit Comme ext
pour effectuer tout Uavail qu'il peut accompt:
aves competence. selon sen rang priontare

Section 7 —- Dans les atchers où les departe
ments sont reconnus, ay compagnen deddard un
compétent duns un departement ne doit pas etre
privé de son privilège de se chercher du travau
dans un autre departement, non plus qu'il ne dt
en vitre empéché pour cause d'incompetence.
selon Le definition qu'en trouvera duns la section
9 de cet article, Siva, dans un autre départe
ment, du travail qu'it peut accomplir avec
compétence

Section 8 - Lorsqu'un compagnon est conrédie
pour quelque cause que ce suit, 11 peat estger la
raison de son congédiement ct le contremaitre
doit Ja lui donner par écrit, poutvu que telle
demande soit faite dans les sonante douce heaies
qui suivent le moment où le compagnin à eté
informé de son congédiement.

Section s Un cemrurnon qui arab aor
iHévalement es anristemient concede a de dut
den applet à l'Union lécade dlon Là procedur.
établie dans Jes restemests de celte derniere. S
l'uneon locale exiee la tesnistafiston du membre
en question, cette decision deuit etre respecte:
tnt qu'elle ne sera pus renvorsee. l'une où
l'autre partie peut aller en appel au Cone
exe auf international, tel que prevu dans be pus
suite sections sauf que  advenunt le vis tu
Fumon lnodte uutfot specie dans som conti?
des dispositions prevoyant le tuvi à un com
conjoint des fiv s relies aux convediements, le
desacerd sers tranche salon les dispositions de
contrat. Un vomparnon vongedie poar tour.
cause autre qu'une reduction du personnel ped
être reatstalle au pre du centecmiaitre cit en pro

 

cedaunt selon les dispositions de cette section. Un
compaEnen congédié pour incompetence, Negi
Leinee Jans ses fonctions où cats bénigne ne

peut cire prve du priviiege de reclamer du tr:
vaut dans Patehier pendant plus de sex mis

Section 10 — Le contremaitre ne peut dés-
xter quel jour ni combien de jOurs un compagnon
doit travailler dans une semaine; sauf que: un
compazñon doit embaucher un substitut pendant
son absence. Tout compagnon detentant une si
tuation a le droit, et peut se faire remplacer par
US compagnon compétent lorsque bon lui sem
ble, sans consulter le contremaitre ou en obtenir
fa permission, sauf que. les unions locales peu-
vent adopter des règlements prévoyant l'embauche
des substituts par ordre de priorité, où que, lors
Jde périodes bien determinées où le chômage at
taint des proportions inquiétantes, elles purssent,
avec l'ussentiment du Conseil exécutif interna-
tional, établir Un regime de distribution equitable
du traviul dispormible entre les substituts éligibles

Section 11 n'est pas permms au contre
maitre de choisir son personnel au Jour le jour
Mais il doit ctablir tel nombre de situations
repulières necessaires pour répondre à ses besoins
«et tvdutre au minunum l'embauche des extra
l'embauche autre que pour des situations régu-
heres doit être considérée comme du travail extra

Sectton 12 -- Lorsque les contrats où les en-
tentes prévoient des fêtes payées, il n'est pas
PLATS au contremaifre de transposer le congu
seuther à telle fete dans le but d'éviter le pare
nent de celle ci
Setion 13 Sauf tel que prévu à la section 2

gtcle Io Vage d'un employé ne doit pas entret
cu ligne de compte quant à son embauche où à
cn conzédiement.
Section 14 - Aucun compagnon n'est obhiee

ik se soumettre à un examen medical comme
radition d'emploi

Aracie HH LES DEPARTEMENIDS

SM tion 1 lorsque les départements sont
ceennus, la priorité compte à partir du moment
ou du ttuvail est accepté dans le departement.
«4 a da suite de l'embauche initiale vu de
trarisiert permanent

Sutton 2 -- Lorsque les dépattements ne sont
pas tec- abus, UN emplosé ne doit pas clre vonge
due afin de réduire le personnel où pour Incompe
ieacé, sil y a dans l'atcher, du travail du domaine
duos competence et auguel sa prionite hui donne
Jroat,

SMeation * - lorsque les départements sont TE
nous parc entente, aucun transfert ne doit ctre

fhatue eseepte en cas d'urgence. Saut que
hrsque tous les extra dispombles ont été embau
shes dans un departement, des transferts peuvent
«ire effectuées à celui ct.

Seeteon 4 Les règlemunts s'appliquant aux
transients ont pour but d'empêcher là discrimi-
Dacit cuats l'embauche de compagnons solhuitant
du travail comme extra. L'embauche de plus de
« Mpugrons qu'il n’est nécessaire dans une classi-
ta ation de travail où un département, pour ensuite
tes transfor de cette classitication où de cc
departement à du travail qui aurait pu cure fau
par d'autres qui n'ont pas été embauchés, mais
qui V ont droit Jde par leur priorité. constitue de
La discrimination.

Section $ -- Les transferts ne sont pas exiees
va vil de permettre aux compagnons d'exercer
leur droit pricritsire envers un poste vacant tem
poraire ou permanent que le compagnon ne peut
vecuper avec campétence. Sanif que: les transferts
cffectues pour <aisfaare aux besoins de l'em
ploveur doivent Petre pour permettre l'annulation
du surtemps. faciliter l'ubservance de la toi des
cing sours Ct sutisfaire les compagnons désireux
d'embaucher un substitut.

Sc.tion 6 — Les eempagneons transférés à une
chissiteatoon de travail dans laquelle ils ne re:
vondiguent pas de compétence ne doivent pas être
Ccongédiés pour cause d'incompétence non plus
qu'il est permis au contremaitre d'etfectuer dus
transferts discriminatéires où avant pour but de
priver d'autres compagnons du travail auquel
icuar priorité leur donne dro:t (verso, s.v p
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Arthlie IV IRAVAIS FRAPPE
D'INTELRDICTION

Section 1 — Les unions locales ont le dro,
en fout temps, de définir comme travail frappe
d'interdiction tout travail de compusition et d'ex-
pédition eficetué en entiur ou en partie dans des
atchiers n'uyant pas de relations contractuelles
avec ladite union locale affilice 4 I'HIU, et le
travail de composition, d'expédition ou tout
autre travail en provenance de ou destiné À des
ateliers d'imprimerie que l'union locale aura
déclarée antisyndicalistes, après quoi les em-
ployés peuvent refuser de manipuler ce qui sera
considéré comme travail frappé d'interdiction.

Article V — PRIORITE

Section 1 — Les personnes considérées quali-
fiées comme substituts par les contremaitres
doivent être considérées compéientes à occuper
une Gituation régulière et le substitut ayant le
plus long service ininterrompu doit accéder à
la première situation vacante. Cette section se
rapporte aussi bien aux contremaitres entrant en
fonction qu’aux contremaîtres quittant leurs
fonctions. ; .

Section 2 — Les unions locales doivent établir
un système d'enregistrement et d’inscripuion du
rang de priorité des compagnons dans chaque
chapelle lequel duit être affiché bien en vue ou
placé dans tout endroit de la chapelie facile
d'accès aux compagnons en tout temps. Le rang
de priorité d'un compagnon duit demeurer tel
qu'inscrit. .

Section 3 — Aucun compagnon ne doit détenir
de priorité dans plus d’un atelier non plus qu'un
compagnun ne doit détenir une priorité ou une
situation dans un atclier s’il effectue du travail
sous juridiction de l'Union Typographique Inter-
nationale soit comme surveillant ou homme de
métier, dans un autre atelicr d'imprimerie,que le
compagnon ait ou non des intérêts financiers ou
autres dans ledit atelier. Sauf que: advenant une
grève ou un lockout impliquant un nombre consi-
dérable de compagnons, l’union locale où cette
grève où ce lockout a lieu peut adopter un rèzle
ment permettant aux compagnons impliqués d’éta-
blir une priorité dans une autre chapelle de la
même juridiction et qu'advenant la conclusion
d’une entente mettant un terme à ladite grève où
au dit lockout, ils aient le droit d'abandonner
cette priorité afin de réintégrer leur priorité ori-
ginale dans l’atclier touché par la grève ou le
lockout, sauf que, de plus, les unions locales peu-
vent adopter des règlements permettant à des
compagnons d'accepter un emploi temporaire dans
un autre atelier, sans perdre leur situation ou
leur rang prioritaire et en vertu de tels règle-
ments, peuvent libérer les compagnons accep-
tant tel travail temporaire de l'obligation de
remettre ce temps supplémentaire À tout compa-
egnon qui aurait refusé tel travail temporaire.

Section 4 — Les unions locales peuvent adop-
ter des règlements permettant au détenteur d’une
situation régulière ou À un substitut détenant
une priorité reconnue d'exercer un autre métier
ou profession pour une période n'excédant pas
quatre-vingt-dix jours de calendrier dans toute
période de douze mois sans perte de situation
ou de priorité, pourvu que les compagnons s
prévalant de ce privilège embauchent le substitut
prioritaire compétent.

Section 5 — Les unions locales peuvent adop-
ter des règlements permettant au détenteur d'une

“Latin où à un substitut deienant Une priorite
toconnue d'accepter un emploi temporaue dans
un autre atelier sans perte de situation où de
prionité pendant qu'il suit des cours au “ITU
Training Center”, ÀColorado Springs, Colorado
Telle embauche doit être fuite sur une base non-
prioniuure el les compagnons se prévalant de
ce privilège doivent embaucher le substitut prio-
faire competent,

Section 6 -— Tout compagnon travailant pour
l'Union Typographique Internationale, une union
locale ou le mouvement svadical doit embau-
cher, pendant son absence, le substitut prioritaire
compétent disponible comme remplaçant. Les
COMpAagnons ainsi employés, de mime que tout
compagnon frappé par la maladie ne doivent pas
perdre leur situation où statut prioritaire pendant
cette période d'emploi où de maladie dans l’éven-
tualité où aucun substitut ne serait disponible.
Le substitut prioritaire disponible et compétent
doit être embauché pour toute nouvelle situation
créée par l'absence d'un détenteur de situation
dont la priorité est protégée par les clauses de
cetle section ou toute autre section des lois de
l'ITU ou de conventions collectives. Les unions
locales doivent adopter des règlements spécifiant
le délai, qui ne doit pas être moins de trente
jours ou plus de quatre-vingt-dix jours de ca-
lendrnier, après quoi la nouvelle situation devra
être remplie. Dans le cas où un substitut possé-
dant une priorité supérieure deviendrait dispon:-
ble, tel substitut doit remplir telle situation. Au
retour au (tavail, les pleins droits prioritaires
Seront rendus au détenteur de situation qui était
absent.

Section 7 -- Les compagnons et apprentis
acceptés comme pensionnaires au “Union Printers
Home”, de même que les compagnons ct appren-
tis dans les forces armées du Cunada ct des
Etats-Unis, et éligibles à l’exempuon de payer
les cotisations prévues À la section 1 (j) article

(, Constitution, et ceux qui pourraient faire
du travail de guerre pour la Cruix-Rouge ou
autres organismes semblables reconnus, doivent
avoir leur priorité ct’ou leur situation protégée
pendant la période où ils seront ainsi engagés.
Sauf que: les compaznons membres des forces
armées et dont la priorité est protégée par les
dispositions de cette section peuvent, pendant ce
service, solliciter du travail dans la juridiction
d'une union-soeur, sous réserve de conditions sti-
pulées par le Conseil exécutif de l’ITU.

Section 8 — Les compagnons et apprentis,
membres de la Réserve organisée des forces ar-
mées du Canada ou des Etats-Unis, ou autres
Organisations similaires, doivent avoir leur priorité
protégée pendant leurs périodes de service actif
au sein de telles organisations, en temps de
paix. Sauf que: lorsque la priorité d'un compa
f£non où d’un apprenti est protégée en vertu des
dispositions des sections 7 et 8 de cet article. il
doit être considéré comme ayant un emploi à
plein temps à une autre occupation et ne doit
pas être considéré comme étant éligible pour
travailler au métier excepté lorsque tous les
substituts disponibles ont été embauchés, et tel
compagnon est éligible pour annuler le surtemps
des autres compagnons seulement lorsque ces
derniers le lui remettent volontairement.

Section 9 — Un contremaître embauché hors
de l’atelier n'accumnle aucune priorité pendant
tout le temps qu'il remplit cette fonction.

Section 10 — Un compagnon ayant une priorité
établic dans un atelier peut effectuer, pour son
employeur, des tiches autres que celles comprises

Traduction et impresston autorisées

Cans la juriiicuon de l'umion san: pertre sa pris
site dans l'atelier de composition ou d'expédiuon

Vide VE PATOL DES CINQ JOURS.
Lt: SURTEMPS

Section 1 Cing unités de travail constituent
ung situate on et aucun employé effectuant un
travail assujetti à la juridiction de l’union n’est
vbligé où autorisé à détenir une situation com-
posée de plus de cing unités de travail ou de
Moins de cing unites de travail duns une semaine
financière, sauf dans le cas où on aura négocié
un Contrat prévoyant une semaine plus courte
dont les unités de travail ne doivent pas dépasser
huit heures. Tout travail exécuté en surplus du
notabre d'heures constituant une unité régulière
de travail et tout travail exécuté en surplus du
nombre d'heures constituant une situation régu-
lière doit être considéré comme du surtemps. Au-
Cun compagnon où apprenti ne peut effectuer une
unité de travail en excès de la semaine régulière
de travail établie dans la convention collective à
un taux inférieur à celui du surtemps.

Section 2 — Pas Moins d’une fois et demie le
taux horaire individuel constitue la rémunéra-
tron pour toute unité de travail effectuée en excès
du nombre d'unités établi comme constituant une
situation régulière dans une même semaine finan-
cière. Lorsqu'un compagnon ou un apprenti est
requis de travailler durant son congé régulier de
jour ou de nuit, pas moins que le taux individuel
du surtemps doit être payé pourtel travail.

Section 3 -- Les employés requis de travailler
en surplus des heures établies comme constituant
une Unité régulière de travail doivent être rému-
nérés au taux du surtemps pour toutes ces heures
supplémentaires. Le taux du surtemps ne doit pas
être moins qu'une fois et demie le taux horaire
de l’équipe effectuant le travail. Un contremaître
effectuant exclusivement du travail de gérance ou
de bureau n'est pas assujetti aux lois du surtemps.
Un contremaître effectuant en aucun temps un
travail compris dans la juridiction de l’union est
assujetti aux lois de surtemps. Dans les cas
d'extrème urgence: incendie, inondation où autre
désastre, l’Union locale, en tant que partie con-
tractante, peut renoncer au taux du surtemps.

Section 4 — Lorsque des compagnons travail-
lent pendant leur période cédulée de vacances et
sont rémunérés pour ce travail en plus de leur
paie de vacances, ce travail doit être considéré par
l'union locale comme du surtemps À raison d'une
Journée pour une journée.

Section 5 — Les unions locales ont l'entière
autorité et doivent assumer la responsabilité
d'adopter des règlements prévoyant la régie com-
plète du surtemps.

Article VII -- LA LISTE DE SUBSTITUTS
ET1F CONTRÔLE DU TRAVAIL

Section 1 -- Établir ou maintenir des situations
composées d'un nombre d'unités de travail infé-
ricur à celui constituant une semaine de travail,
tel que prévu à la section 1 de l’article VI, Lois
Générales, et par le fait même créant et contrôlant
le travail excédentaire, constitue l'opération d’une
liste de substituts et est interdit.

Section 2 — Il est interdit de congédier le
détenteur d’une situation et d'embaucher un
autre compagnon comme extra afin d'effectuer
un travail qui revient de droit au détenteur de la
situation de par sa priorité et sa compétence.

par le Conseil exécutif de l'Union T3 pographique Internationale
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